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Synthèse

ans le cadre de la politique nationale de gestion et réhabilitation des sites et sols
pollués, le ministère de l'Écologie et du Développement Durable a élaboré ou est

en cours d'élaboration d'un certain nombre d'outils techniques. Parmi ceux-ci, les outils
relatifs à l'évaluation des risques, simplifiée et détaillée font l'objet d'un retour
d'expériences à espace de temps régulier pour essayer de les compléter et d'en
améliorer l'application.

Certaines questions relatives à des points techniques ou de gestion restent cependant
en suspens. D'autres pays étant confrontés aux mêmes problématiques, une veille est
entreprise pour apprécier les évolutions, notamment techniques et juridiques, sur les
approches développées dans les autres pays menant en œuvre une telle politique.

L’organisation de cette veille scientifique, technique et réglementaire a été demandée
par le MEDD dans le cadre de l’opération de Service public BRGM 04-POL-A-04 et de
la convention MEDD CV03 000755 (fiche 4).

Une première synthèse des approches européennes en matière d'évaluation des
risques a été menée de 1996 à 1998 par le projet européen CARACAS (Concerted
Action on Risk Assessment on Contaminated Sites).

Après examen de cette synthèse le ministère de l’Écologie et du Développement
Durable a souhaité avoir des précisions sur le contexte canadien étant donné sa
structure particulière d’état fédéral riche d’un passé industriel lourd. L’analyse de ce
contexte a porté essentiellement sur les points suivants :

- le cadre réglementaire fixé au niveau fédéral ;

- le plan national d’assainissement des lieux contaminés (PNALC), et les instances
réglementaires ;

- les particularités des provinces en matière de gestion des sites pollués. Les
programmes de revivification urbaine : les exemples du Québec (Révi-Sols) et de
l’Ontario (Erase) ;

- l’approche technique et l'élaboration de recommandations pour la qualité des sols
en fonction de l'environnement et de la santé humaine pour soutenir la politique
nationale d’inventorisation des sites pollués.

Dans le contexte de l’approche technique en matière de gestion des sites pollués, il est
intéressant de noter la place du CCME (Conseil Canadien des Ministres de
l’Environnement). Le CCME joue un rôle fédérateur entre les différentes politiques de
gestion des sites pollués des différentes provinces et oriente les provinces vers les
méthodologies à adopter. Il entend donner des conseils et des recommandations
génériques aux autorités gouvernementales, provinciales, territoriales, municipales,
aux experts et aux techniciens et en même temps ouvrir des perspectives particulières
pour des sites atypiques.

D
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Dans le cadre du PNALC, le CCME a été un acteur clé pour la mise en place d’outils
techniques et pour l’élaboration d’un cadre national pour l’assainissement des lieux
contaminés. Trois recommandations principales ont été énoncées :

- établir une démarche par étapes pour l’évaluation et l’assainissement des lieux avec
des critères nationaux génériques et des orientations sur les objectifs propres à
chaque lieu visé ;

- formuler une approche cohérente fondée sur les risques pour évaluer et établir les
priorités pour l’assainissement de lieux contaminés ;

- assurer une protection égale à la santé humaine et à l’environnement.

À l’inverse de la grande majorité des pays européens qui utilisent l’évaluation des
risques comme approche de base dans la gestion des sites pollués, les provinces
canadiennes appliquent encore en majorité et pour une grande proportion les critères
génériques de qualité des sols. Ces critères génériques peuvent être adaptés aux
conditions particulières d’un site en fonction de la nature particulière des sols et de
l’usage ultérieur des terrains.

Des programmes de réhabilitation sur des sites emblématiques sont initiés à travers le
pays et sont l’occasion de mettre en scènes divers acteurs dans la conduite des
projets. Des nuances dans l’approche et dans la gestion des problèmes à traiter
existent entre les différentes provinces.
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1. Introduction

ans le cadre de la politique nationale de gestion et réhabilitation des sites et sols
pollués, le ministère de l'Écologie et du Développement Durable a élaboré ou est

en cours d'élaboration d'un certain nombre d'outils techniques. Parmi ceux-ci, les outils
relatifs à l'évaluation des risques, simplifiée et détaillée font l'objet d'un retour
d'expériences à espace de temps régulier pour essayer de les compléter et d'en
améliorer l'application.

Certaines questions relatives à des points techniques ou de gestion restent cependant
en suspens. D'autres pays étant confrontés aux mêmes problématiques, une veille est
entreprise pour apprécier les évolutions, notamment techniques et juridiques, sur les
approches développées dans les autres pays menant en œuvre une telle politique.

Une première synthèse des approches européennes en matière d'évaluation des
risques a été menée de 1996 à 1998 par le projet européen CARACAS (Concerted
Action on Risk Assessment on Contaminated Sites). Initié par le ministère fédéral
allemand et coordonné par l’agence fédérale de l’Environnement (Umweltbundesamt),
cette action concertée a été conduite par 50 spécialistes scientifiques et juridiques des
pays impliqués : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande,
France, Grèce, Irlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède et
Suisse.

Depuis, le ministère de l'Écologie et du Développement Durable souhaitait voir compléter
les informations relatives à certains aspects ou à certaines approches nationales. Ainsi,
en 2000, l'approche menée au Royaume-Uni dans le domaine de la gestion et de la
réhabilitation des sites pollués a été étudiée (rapport BRGM/RP-50519-FR).

Ce rapport reprend les principales informations obtenues sur l’approche canadienne
aussi bien au niveau technique que réglementaire. En tant qu’état fédéral, le Canada
présente la caractéristique d'avoir plusieurs niveaux d'action.

D
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2. Cadre réglementaire

2.1. CADRE GÉNÉRAL

9 984 670 km², 32 millions d'habitants. En application de ces deux chiffres de base, les
sites pollués au Canada pourraient ne pas être ressentis comme une urgence, et sauf
au cœur des villes et à leur périphérie, il pourrait y avoir, d'une certaine manière, de la
place pour tout au Canada, y compris pour les sites pollués. Mais les sites pollués du
nord, des territoires du nord-ouest et du Nunavut réclament de plus en plus d'attentions
sanitaires pour le bien des autochtones, et environnementales pour le bien planétaire,
dont l'océan Glacial Arctique est un maillon clef ; d’autre part de nombreuses zones
industrielles se sont développées dès le début du siècle en front de mer ou près des
grands lacs dans des zones qui aujourd’hui ont davantage vocation de zones
résidentielles ou récréatives. Enfin le Canada est depuis longtemps attentif aux sites
pollués. Le Migratory Birds Act issu du traité bilatéral signé en 1916 entre le Canada et
les États-Unis interdit les dépots d'hydrocarbures, de déchets d'hydrocarbures et des
substances dangereuses pour les oiseaux migrateurs dans les zones aquatiques ou
terrestres qu'ils fréquentent.

Le gouvernement fédéral basé à Ottawa a des responsabilités trans-canadiennes et
pèse sur les politiques menées par chacune des provinces et des territoires. Dans le
domaine des sites pollués, le gouvernement fédéral, son ministère de l'environnement
et ses agences servent à travers les propositions du CCME (Conseil Canadien des
Ministres de l'Environnement) à orienter et à lier chacune des politiques provinciales et
territoriales.

Le Canada est une fédération de 10 provinces et 3 territoires. Les deux provinces les
plus importantes, l’Ontario et le Québec, regroupent 63 % de la population.
L'architecture juridique et politique s'impose à tout le pays et chacune des entités
provinciales et territoriales a une capacité d'adaptation et d'autonomie législative.

Quelques cas emblématiques et pionniers ont déclenché la réflexion, les polémiques,
et les actions dans le domaine des sites pollués à travers le Canada, sur la côte
Pacifique en Colombie-Britannique et sur la côte Atlantique dans la province du
Québec.

Dans la banlieue de Montréal, à Lasalle, une décharge acceptant toutes catégories de
déchets a été fermée en 1959 après une vingtaine d'années d'exploitation. Quelques
années après la fermeture, de l'habitat résidentiel et des activités commerciales ont
colonisé l'emplacement de la décharge comblée et nivelée. Les inquiétudes de certains
usagers et les constats des autorités québécoises ont abouti en 1985 à la
caractérisation de l'ancien dépotoir de Lasalle et à une restauration sur deux ans des
terrains et sous-sols contaminés par des HAP et des PCB. Les principaux moyens de
réhabilitation  employés  ont  été  l'excavation  des terres polluées – 100 000 m3 -, et la
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Figure 1 - Carte du Canada avec localisation de quelques sites pollués emblématiques.

destruction de huit maisons. Ce sont les critères génériques de la méthode hollandaise
qui ont inspiré l'action de la province du Québec. Les complications juridiques ont été
limitées par le gouvernement du Québec qui a écarté, dès le début, des recours à
l'encontre des responsables « naturels » ou potentiels comme la municipalité de
Lasalle. L'affaire de Lasalle a déclenché la mise en place de la toute première politique
de réhabilitation de terrains pollués au Canada, soit la politique du Québec parue en
1988.

À Vancouver, en prévision de l'exposition universelle de 1986 a germé en 1980 l'idée
de réhabiliter le front de mer de False Creek occupé pendant un siècle par des
activités industrielles lourdes, une gare de marchandises et une usine à gaz. Associant
la méthode de décontamination basée sur des critères génériques et l'excavation des
terres polluées et la méthode basée sur l'analyse spécifique des risques (Site Specific
Risk Assessment, SSRA), la réhabilitation du site a commencé sur l'emprise promise à
l'exposition et à de futures activités récréatives, et s'est poursuivie à partir de 1990
pour les parcelles promises aux constructions résidentielles et aux activités de service.
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C'est dans ce cas particulier la province de Colombie-Britannique, qui en tant que
propriétaire historique, a l'exclusivité des responsabilités dans le domaine des
pollutions résiduelles et de leurs impacts sur l'environnement et la santé. Le double
emploi des méthodes « risques » + générique a permis de faire des économies sur les
coûts d'assainissement. L'exemple de Vancouver a été suivi en termes de choix
d'implantation par la France pour la construction du stade de Saint-Denis en 1993 et
par l'Australie pour les jeux olympiques de 2000 à Sydney.

Entre 1980 et 1990, de nombreux problèmes résultant d’incendies d’amoncellements
de vieux pneus et de sites d’entrepôts de PCB ont secoué l’actualité canadienne.

Le continent nord-américain avait été marqué dès 1978 par le scandale de Love Canal
dans l'état de New York, tout près des grands lacs dont le Canada et les États-Unis
sont les riverains et les gestionnaires, dans le bassin du Niagara. L'opinion publique et
les strates politiques canadiennes fédérales et provinciales ont certainement été
influencées.

En 1989, le Conseil Canadien des Ministres de l'Environnement (CCME) a lancé une
initiative conjointe fédérale/provinciale : le Programme National d'Assainissement des
Lieux Contaminés (PNALC) financé à parts égales par les fonds fédéraux et les fonds
provinciaux et territoriaux. Le programme réservait 200 millions de dollars canadiens1 à
la décontamination des lieux orphelins prioritaires et 50 millions à la mise au point de
nouvelles technologies de décontamination. En outre, le ministère de l'Environnement
canadien réservait sur ses fonds propres 25 millions pour aider les organismes
fédéraux à mener des inventaires et des évaluations de sites. Il était entendu que le
PNALC s'étendrait sur 5 années, d'avril 1990 à avril 1995.

Lors de son lancement, le PNALC a bénéficié d’un très bon accueil. Les
gouvernements fédéraux et provinciaux se disaient prêts à fournir les fonds utiles à la
décontamination des « sites orphelins ». Certaines provinces telles que le Québec,
l’Ontario, et la Colombie-Britannique avaient une meilleure connaissance de l’existence
de lieux contaminés orphelins sur leur territoire que d’autres provinces. De plus, ces
Provinces avaient à leur disposition les budgets nécessaires pour s’attaquer au
problème. Ces provinces ont été en mesure de caractériser et de restaurer plusieurs
terrains orphelins. Les autres provinces ont mis quelques années à s’organiser.

En fin de programme, 85 millions de dollars avaient été dépensés pour la remise en
état, 40 millions pour le développement des méthodes. Les provinces ont alors
demandé au gouvernement fédéral de renouveler le programme pour 5 ans. Ce
dernier, confronté à des difficultés budgétaires, a décliné.

Le PNALC devait produire un inventaire national des sites pollués plus ou moins
abandonnés; il n'y est pas parvenu, étant donnée la réticence ou l'incapacité de
certaines provinces et des organismes fédéraux à fournir des données. Selon les
estimations non affinées et officielles diffusées en fin de programme, il y aurait entre

                                                

1 1 $ CAN = 0,63 €
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20 000 et 30 000 sites pollués au Canada par des activités industrielles ou de
stockage, plus 10 000 décharges actives et inactives qui correspondent à la définition
de sites pollués en ce sens qu'elles exposent la santé humaine et l'environnement à
des risques toxiques. Les sources habituelles de contamination sont :

- les usines à gaz ;

- la filière de la distribution d'essence et de maintenance automobile ;

- les industries pétrochimiques, les fonderies ;

- la filière déchets, le traitement du papier et du bois ;

- les déchets forestiers et agricoles ;

- la métallurgie ;

- les bases militaires ;

- les stockages de matériaux divers et de sel ;

- les ports ;

- les dépôts atmosphériques secs des usines.

Parmi les polluants communs relevés par le PNALC, ou constatés antérieurement à sa
mise en œuvre, on note les produits et résidus pétroliers, les effluents de décharge, le
plomb, le nickel, l'antimoine, l'arsenic, le soufre, le pentachlorophénol et autres produits
de traitement du bois, les solvants chlorés et les PCB, les dioxines et les pesticides.

Le PNALC a permis la remise en état totale ou partielle de 45 sites - un résultat
statistique modeste - mais l'apport manifeste et positif du PNALC a été de mettre au
point des outils de classification des sites, de définition de normes et critères
environnementaux et sanitaires, d'évaluation de la migration des polluants dans les
sols, de guide d'échantillonnage et de classification des données. Le PNALC est tombé
en déshérence en 1995 mais il a structuré, sans toutefois les uniformiser, les politiques
provinciales et territoriales de réhabilitation des sites pollués.

Dans le cadre du lancement du PNALC, le CCME, avec d'autres intervenants a tenu
des ateliers de travail pour discuter des facteurs clés dans l'élaboration d'un cadre
national d'assainissement des lieux contaminés. Trois principales recommandations
ont été énoncées :

- établir une démarche par étapes pour l'évaluation et l'assainissement de lieux avec
des critères nationaux génériques et des orientations sur les objectifs propres à
chaque lieu visé ;

- formuler une approche cohérente fondée sur les risques pour évaluer et établir les
priorités pour l'assainissement de lieux contaminés ;

- assurer une protection égale à la santé humaine et à l'environnement.

La majorité des sites déclarés contaminés dans le cadre du PNALC sont des
ensembles bâtiments/sols inoccupés ou squattés inscrits dans le patrimoine urbain et
péri-urbain, intégrés à des systèmes et zoning industriels totalement ou partiellement
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désaffectés, liés aux emprises ferroviaires et portuaires, desservis par des réseaux
d'adduction et d'évacuation d'énergie ou d'eau et des faisceaux de transports et à
terme colonisables par le développement résidentiel, commercial, sportif et récréatif.
Le thème des sites pollués au Canada a été sous-tendu et le demeure par la nécessité
de créer et de répartir des offres résidentielles associées à des services. Cette
activation de requalification des friches industrielles suppose un maillage d’exutoires et
d’installations de traitement. Depuis 1991, 24 centres de traitement biologique des
déchets pétroliers se sont ouverts au Québec. Certaines terres sont traitées sur place
par voie biologique et/ou physico-chimiques. 3 centres de stockage analogues aux
classe I français, avec moins d’exigence en matière d’imperméabilité, sont dédiés aux
terres polluées. En 2003 au Québec, 408 000 tonnes de terres ont été traitées,
dépolluées à des degrés divers, et 118 000 tonnes ont été enfouies.

Les autorités fédérales et provinciales poussent à l’extraction des fractions
valorisables - les métaux par exemple - avant le recours à l’enfouissement définitif. La
mise en chantier d’usines de traitement thermique des sols contaminés à Belledune au
Nouveau-Brunswick, et à Kirkland en Ontario, se heurte à de fortes oppositions.

Tombé en déshérence, le PNALC a cependant structuré la démarche fédérale grâce à
la mise au point et à la diffusion de systèmes de classification d'établissement de
normes et critères de qualité environnementale et sanitaire, d'évaluation des risques
relatifs à la migration des polluants dans les sols, et de manuels et protocoles divers.

À défaut de reconduction, le gouvernement fédéral, à travers le CCME a prolongé le
PNALC par « un protocole d'évaluation de recommandation pour la qualité des sols en
fonction de l'eau et de la santé humaine ». Le CCME entend donner des conseils et
des recommandations génériques aux autorités gouvernementales, provinciales,
territoriales, municipales, aux experts et techniciens et en même temps ouvrir des
perspectives particulières pour des sites atypiques.

Le protocole adopte ou met à jour les critères existants pour les compartiments eau et
sol. Les notions d'objectifs, de critères, de normes sont remplacées par des
recommandations qui intègrent, quand elles existent, les dernières informations
scientifiques canadiennes ou mondiales.

En 1996, un protocole d'élaboration des recommandations pour la qualité des sols, en
fonction de l'environnement et de la santé humaine était élaboré et publié. Ce
protocole est détaillé dans le chapitre 3 relatif aux aspects techniques.

2.2. CADRE LÉGAL

2.2.1. Au niveau fédéral

Avant qu'un corpus réglementaire s'intéresse aux sites pollués, le Fisheries Act (1985)
permettait et permet toujours aux tribunaux de sanctionner les déversements directs ou
indirects en provenance de sites pollués susceptibles de nuire aux ressources
piscicoles et à leurs habitats, y compris dans les lacs, les embouchures des fleuves.
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Les sédiments sont considérés comme des habitats et les inventaires de sites pollués
au Canada incluent des écosystèmes aquatiques et des bassins portuaires.

Le Migratory Birds Convention Act (1916), en application d'un traité entre le Canada et
les États-Unis, interdit ou réprime l'épandage des hydrocarbures et autres toxiques
dans les eaux, les zones humides et autres espaces terrestres et maritimes fréquentés
par les oiseaux migrateurs.

Le Canadian Environmental Protective Act (CEPA - 1999) est venu compléter le
dispositif en imposant aux agences et services fédéraux et aux provinces et territoires
de protéger l'environnement et les populations des risques toxiques. Il met en avant le
rôle de la prévention des pollutions et de la gestion des substances et déchets toxiques
en vue de réduire les menaces sur les écosystèmes et la biodiversité. Les
réglementations sur le stockage, le traitement, et la destruction des PCB, la déclaration
des stockages de produits pétroliers et dérivés sont regroupés dans le champ du
CEPA.

Le Canadian Environmental Assessment Act (CEAA) impose aux services fédéraux de
réaliser des évaluations environnementales quand le gouvernement fédéral est le
promoteur, le financier, ou le co-financier d'un projet, lors de la vente, la location ou
l’attribution du gouvernement canadien un permis, une licence ou une autre
approbation.

Le Treasury Board Federal Contaminated Sites Management Policy (2002) stipule que
les détenteurs fédéraux (i.e. ministères, agences, services, ...) doivent inventorier,
encadrer, et traiter leurs sites pollués en cohérence avec les réglementations et les
recommandations en vigueur.

2.2.2. Politique actuelle

La politique actuelle du gouvernement fédéral s'appuie aussi sur un texte
complémentaire qualifié de « document d'orientation sur l'établissement d'objectifs
particuliers à un terrain en vue d'améliorer la qualité du sol, des lieux contaminés au
Canada ». Il émane de discussions entre les membres du sous-comité sur les
recommandations de qualité environnementale pour les lieux contaminés. Ces
membres appartiennent au ministère de l'Environnement du Canada, au ministère de
l'Environnement de l'Ontario, au ministère de l'Environnement et de la Faune, du
Québec, aux ministères de l'Environnement de l'Alberta, de l'Ontario, du Nouveau-
Brunswick. La première version date de 1996 et les dernières mises à jour de 1999.
Les auteurs « s'inspirent de guides similaires utilisés dans le monde auxquels s'ajoute
l'expérience cumulée des différentes autorités canadiennes ». la démarche « par
étape » canadienne est passée en revue : désignation des lieux contaminés par les
agences ou des tiers, Système National de Classification. Des lieux non investigués
peuvent être intégrés à ce système par affinité avec des lieux ayant subi les mêmes
usages et déjà déclarés pollués.
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2.2.3. Au niveau des provinces et des territoires

La Colombie-Britannique, l'Ontario, le Québec et l'Alberta ont été pionniers dans la
gestion des sites pollués au Canada. La Colombie-Britannique et la ville de Vancouver
ont innové en assainissant  le site de l'exposition universelle de 1986 qui avait été
occupé pendant des décennies par des activités et industries polluantes.

Mais c'est la Nouvelle-Écosse qui en 1997 avait intégré dans son droit le plus de
principes du CCME (Conseil Canadien des Ministres de l'Environnement) soit 11 sur
13, principes émis dans le cadre du PNALC, suivi par l'Alberta et le territoire du Yukon.
En 1998, le Manitoba et la Colombie-Britannique ont intégré la totalité ou la quasi
totalité de ces principes tandis que l'état du Canada, le Saskatchewan, les territoires du
Nord-Ouest, Terre-Neuve, voire le Québec, étaient plutôt réticents.

Dans le domaine des lignes de conduite et directives relatives aux terrains contaminés
adoptés par le CCME en 1993, on relève la même disparité avec toutefois le plus
grand nombre d'adaptations provinciales en Colombie-Britannique. Après l'exposition
de 1986, les terrains ont été définitivement réhabilités sur la base des évaluations des
risques, en fonction des usages futurs.

a) Colombie britannique

On assiste depuis deux ans dans cette province, impactée par une vague centenaire
d'industrialisation, à une tentative d'infléchissement menée par les détenteurs ou
acquéreurs potentiels de sites pollués et le ministère de la Protection de l'Eau, du Sol
et de l'Air (Ministry of Water, Land and Air Protection) tendant à desserrer les
contraintes et les préventions liées à l'assainissement des sites pollués.

Le système actuel est considéré par les investisseurs et d'autres parties intéressées
comme bureaucratique, prohibitif, paralysant et rigide, uniquement préoccupé par les
risques de responsabilité au détriment des risques initialement considérés, à savoir les
risques sanitaires et environnementaux. La commission réunie en 2002 par le ministre
concerné dit que la thématique sols pollués longtemps mise au 1er rang aux États-Unis
n'y est plus considérée comme absolument prioritaire.

La Commission constate que 250 millions de dollars ont été dépensés chaque année
depuis 10 ans en Colombie Britannique pour décontaminer des sites, et que la
technique du « dig and dump », c'est-à-dire excaver ici et déverser ailleurs (surtout en
Alberta, NDLR ) n'est pas satisfaisante du point de vue écologique et financier.

La commission déplore qu'un site assaini conformément aux règlements en vigueur sur
l'évaluation spécifique basée sur les risques (Site Specific Risk Assessment) ne puisse
en fin d'opération recueillir qu'un « certificat conditionnel de conformité ». Ce certificat
« au rabais » ne favorise pas les transactions, ni les investissements. C'est la raison
pour laquelle le « dig and dump », technique qui se conclut par un certificat de
conformité sans condition, reste de loin la plus employée.
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Après l'opération d'assainissement, la commission souhaite que le ministère, s'il est
sollicité, et dans la mesure où l'opération est conforme, puisse envoyer une « lettre de
consolidation » (comfort letter) soulignant que pour l'usage particulier pré-défini aucune
autre action technique ne sera demandée à l'avenir.

La commission unanime - parties intéressées et membres du ministère - a constaté
que le ministère n'avait pas les ressources techniques et humaines suffisantes pour
exercer ses responsabilités en matière de sites pollués. Des délais de 6 à 18 mois sont
courants pour l'examen et l'approbation de plans d'assainissement ; cela peut aller
jusqu'à 4 ans.

L'approbation ministérielle pour l'assainissement d'une station service peut prendre
deux à six fois plus de temps en Colombie-Britannique qu'en Alberta ou en Ontario.

La commission souhaite que, à l'image de ce qui se passe, selon elle, en Nouvelle-
Écosse, au Nouveau-Brunswick, en Ontario, au Québec, le secteur privé et habilité
puisse, pour les sites ne présentant pas de risque complexe, se substituer aux services
du ministère. Référence est faite au Canadian Environmental Auditing Association qui
délivre des certificats aux évaluateurs de sites. La préférence dans ce domaine serait
donnée à un hypothétique système national de certification. L'option Licensed
Environmental Professionnal System (LEPS) est défendue par tous. Les variantes
proposées sont nombreuses. Cette certification serait toujours provisoire, susceptible
d'être dénoncée pour des raisons éthiques ou techniques, et placée sous la
surveillance du ministère et d'une instance indépendante et multipartite (LEP Board).
Le LEP Board aurait capacité à entendre les évaluateurs et à les sanctionner en cas de
besoin.

La commission souhaite que l'application du Fisheries Act soit clarifiée, estime que le
gouvernement fédéral l'applique à la lettre en ce qui concerne les sites pollués non
fédéraux et sanctionne des rejets dans les eaux souterraines qui ne seraient pas des
risques substantiels. Le commissaire fédéral à l’environnement a souligné en effet en
2002 que le gouvernement fédéral n’a pas de conduite exemplaire en ce qui concerne
les sites pollués fédéraux et que les fonds consacrés à la planification des remises en
état sont très nettement insuffisants.

Malgré les programmes de réhabilitation des sites urbains et péri-urbains, la
commission estime que les municipalités - elle cite Vancouver - ont des exigences en
matière d'assainissement supérieures à la réglementation provinciale ou canadienne.
Vancouver fait signer un document de 40 pages le « Soils Contamination and
Monitoring Agreement » au détenteur du site avant de délivrer éventuellement son
approbation à une opération d'assainissement.

À la suite des travaux de la commission d'enquête, le gouvernement de Colombie
Britannique propose des amendements aux règlements en vigueur sur les sites
pollués. Il s'agit d'une nouvelle définition d'un site contaminé permettant d'exclure de la
« nomenclature » les sites pollués qui ne présentent pas de risque réel ou significatif
pour l'environnement et la santé humaine. Les études spécifiques basées sur les
risques pour un usage donné seraient privilégiées par rapport à la méthode dite
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générique de conformité à des valeurs-limites. Les professionnels qualifiés ou
bénéficiant d'une licence seront responsables des investigations, des ordres
d'assainissement et de leur contrôle pour les sites de catégorie 1,2,3 (classification
particulière à la Colombie-Britannique), ne posant pas de risque considéré comme
inacceptable. Les approbations ministérielles nécessaires s'imposeraient aux seuls
sites présentant des risques inacceptables (classe 4). Une allocation de
300 000 dollars canadiens serait versée au Conseil Scientifique en vue de développer
de nouveaux protocoles et recommandations pour l'assainissement des sites, en
particulier l'assainissement des sites de la même famille (par exemple sites pétroliers).

Il s'agit aussi de mieux encadrer le travail des experts nommés à l'heure actuelle dans
une liste homologuée par le gouvernement. Un comité de surveillance et de pédagogie
sera doté de 700 000 dollars pour la formation et l'encadrement des experts privés.
Enfin, la possibilité pour le ministre de tutelle de rendre caduc un certificat de
conformité en cas de modifications des règlements ou des prescriptions
d'assainissement postérieures à sa délivrance sera annulée.

b) Québec

1988 - La politique de réhabilitation de terrains contaminés

Le Québec a été la première province canadienne à se doter d'une telle politique.
Certains des éléments introduits dans cette politique tels les critères génériques, dont
le concept de fonctionnalité était avant-gardiste en Amérique du Nord, ont fini par être
adoptés par l'ensemble des provinces canadiennes.

1998 - La politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains
contaminés

Rendue publique en juin 1998 après une vaste consultation, cette politique a été
conçue pour résoudre les problèmes soulevés. Son plan de mise en œuvre prévoyait
la réalisation des éléments suivants pour être entièrement opérationnelle. Il s’agit de la
modification de la LQE (Loi sur la Qualité de l’Environnement) et du cadre
réglementaire approprié, de la mise en place de « professionnels agréés » devenus
des « experts habilités », de la tarification, du programme d'intervention industriel et
commercial, du programme de réhabilitation des terrains contaminés en milieu urbain,
de la procédure d'évaluation des risques, de la validation des critères et des guides
techniques.

2003 - La poursuite de la mise en œuvre de la politique de 1998

Parmi les éléments identifiés pour la mise en œuvre de cette politique, plusieurs sont
déjà en place et la Loi 72 (2002, c. 11), en vigueur depuis le 1er mars 2003, est venue
en établir le nouveau cadre légal. Le règlement nécessaire à l’application de la Loi 72 a
aussi été adopté. Il sera en vigueur le 27 mars 2003. La politique sera ajustée à la
lumière des nouvelles dispositions légales et réglementaires. Cette politique agit en
complémentarité avec la politique nationale de l’eau dans une perspective de
développement durable.
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Autres règlements applicables

Le règlement modifiant le règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur
l'environnement (R-9), en vigueur le 28 septembre 2000, prévoit l'établissement et
l'agrandissement d'un lieu de dépôt définitif de sols contaminés au-delà des seuils
établis, ainsi que le traitement thermique de sols contenant des organochlorés, des
biphényles polychlorés (BPC) ou des dioxines et des furannes au-delà de seuils
réglementaires.

Le règlement sur l’enfouissement des sols contaminés a été adopté le 27 juin 2001 et
mis en vigueur le 11 juillet suivant pour régir l’enfouissement des sols contaminés. Ce
règlement permet entre autres de limiter l’enfouissement sans traitement préalable des
sols fortement contaminés provenant du Québec et d’autres provinces ou pays et de
déterminer les conditions ou prohibitions applicables à l’aménagement et à
l’exploitation des lieux d’enfouissement de sols contaminés. Ce règlement est en voie
de modification pour faciliter la gestion des sols faiblement contaminés issus des
travaux de réhabilitation sur le territoire de la communauté métropolitaine de Montréal
(voir la fiche synthèse spécifique à ce sujet).

Le règlement sur les produits pétroliers fait présentement l’objet d’un projet de
modification, notamment des articles relatifs à la contamination dont l'application sera
sous la responsabilité du MENV. Une première version du projet préparé par le MRN a
été commentée par le MENV.

Le règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains fixe les valeurs limites
relativement à certains polluants, détermine les catégories d'activités industrielles et
commerciales visées et établit pour certaines d’entre elles les cas, conditions et délais
dans lesquels un contrôle de la qualité des eaux souterraines à l’aval hydraulique des
terrains doit être réalisé.

Les actions en cours

• La modification de la L.Q.E. et le cadre réglementaire nécessaire à son
application

La Loi sur la Qualité de l’Environnement (LQE) a été modifiée par la Loi 72 (2002,
c. 11) et le règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains, nécessaire à son
application, a été adoptée le 26 février 2003.

La Loi 72, en remplaçant la section IV.2.1 de la LQE et en modifiant la Loi sur
l’Aménagement et l’Urbanisme (LAU), établit de nouvelles règles visant la protection
des terrains ainsi que leur réhabilitation en cas de contamination. Elle permet
notamment d’obliger, dans certaines situations, l’inscription d’une contamination sur le
registre foncier, de mieux informer les citoyens et d’attribuer aux municipalités le rôle
de constituer une liste des terrains contaminés sur son territoire, pour en assurer une
réutilisation sécuritaire.
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• La liste d’experts

Ces experts sont habilités à certifier les études de caractérisation et autres documents
requis en vertu de la nouvelle section IV.2.1 de LQE Le MENV, l’Office des
professions, les ordres professionnels et les associations concernés, ont défini des
conditions d’admission dans l’objectif de mettre sur pied une liste d’experts habilités à
attester certains documents en vertu de la Loi 72. Le Centre d'expertise en analyse
environnementale du Québec (CEAEQ) assume la gestion de la liste d’experts. Les
conditions pour être inscrit sur la liste, incluant les droits exigibles, ont été publiées
dans la Gazette officielle du Québec, le 25 janvier 2003 (voir la fiche synthèse
spécifique à ce sujet).

• La tarification

La Direction de l’analyse économique et de la tarification travaille au développement
d'un mécanisme de tarification permettant de fixer les droits exigibles pour le traitement
des dossiers soumis en application de la Loi. La possibilité d’allouer à des secteurs
particuliers les fonds recueillis de cette manière permettrait de combler un éventuel
manque d'effectifs afin de répondre adéquatement à la clientèle.

• Le programme de caractérisation des terrains des industries en
exploitation

Ce programme constitue la suite du « Programme d'intervention sur les terrains utilisés
par des entreprises qui œuvrent dans des secteurs d'activité industrielle et
commerciale susceptible de contaminer les sols et les eaux souterraines » annoncé
dans la Politique de 1998. À l’origine, il visait et vise toujours environ 500 entreprises
sur un horizon de 10 ans.

Les principales associations industrielles concernées ont été associées au programme
par l'entremise des comités conjoints. Les entreprises adhèrent au programme sur une
base volontaire. Au début, 9 entreprises ont accepté de participer à une phase pilote
qui s’est terminée au printemps 2002. À cette date, 8 entreprises avaient déposé les
documents demandés (bilan environnemental, grille de cotation et commentaires sur le
programme). Un rapport sur la phase pilote a été produit à l’été 2002 pour faire état de
la situation et recommander les suites à donner. Le programme se poursuit en 2003
dans une première phase qui vise en tout 19 entreprises des secteurs d’activité
économique de la métallurgie (qui ne figurent pas au PRRI), du caoutchouc et du
raffinage du pétrole (voir la fiche synthèse spécifique à ce sujet)

• Le programme REVI-SOLS

Pour stimuler la réutilisation des terrains contaminés tout en revitalisant la trame
urbaine, le ministère de l’Environnement a mis en place, au printemps 1998, le
Programme de réhabilitation des terrains contaminés en milieu urbain (Revi-Sols).
Initialement le programme visait les villes de Montréal et de Québec (phase I). Il a
ensuite été étendu à l’ensemble des municipalités du Québec (phase II) en 2000, puis
aux territoires situés à l’extérieur des périmètres urbains (phase III) en 2001. Le 7 mars
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dernier, le ministère a annoncé que la refonte du programme avait été complétée et
qu’un nouveau cadre normatif unifiant les trois phases et apportant quelques
modifications était maintenant en vigueur. Cette refonte était aussi nécessaire suite
aux fusions municipales effectives le 1er janvier 2002. Le programme se termine le 31
mars 2005.

Au total le programme Revi-sols offre une aide gouvernementale de 114 millions $ (75
millions $ pour Montréal, 10 millions $ pour Québec, 26 millions $ pour les autres
municipalités et 3 millions $ pour les terrains contaminés en milieu rural) pour financer
la réalisation d’études de caractérisation et de travaux de réhabilitation de terrains
contaminés. Le taux de participation gouvernementale est de 50 % des coûts réels
admissibles et une bonification de 20 % est offerte pour les travaux admissibles liés à
l’utilisation de technologies éprouvées de traitement des sols contaminés, des
matériaux mélangés aux sols contaminés et de l’eau souterraine. Ce taux peut aussi
atteindre 80 % pour la réhabilitation de terrain en milieu rural dont l’usage futur serait à
vocation agricole.

Les organismes privés, les sociétés paramunicipales et les municipalités peuvent
présenter des projets. Pour les projets privés, seuls les travaux de réhabilitation
associés à des projets d’investissement sont admissibles. Une partie de l’enveloppe
est disponible pour les municipalités voulant réhabiliter un terrain à fort potentiel de
développement lui appartenant mais ne faisant pas l’objet d’un projet d’investissement
avec promoteur identifié.

Au 1er avril 2004, 192 projets de réhabilitation (environ 3 millions de mètres carrés
réhabilités) étaient inscrits au programme, lesquels entraîneront pour environ
112 millions $ en travaux de réhabilitation (subvention d’environ 77 millions $), des
investissements immobiliers d’environ 2,5 milliards $ (dont environ 2 milliard $ sur le
territoire de la nouvelle ville de Montréal).

• La procédure d'évaluation des risques

La procédure d'évaluation du risque spécifique que constitue un terrain et de sélection
des mesures appropriées de gestion de ce risque, prévue dans la Politique de 1998,
permet de réduire les coûts de réhabilitation et encourage le re-développement des
terrains dans la mesure où la protection de la santé, de l’écosystème et des biens est
assurée. La Loi 72 permet de laisser des polluants en place dans les sols d’un terrain
au-delà des seuils réglementaires, à la suite d’une évaluation du risque, lorsque les
mesures pour rendre le terrain sécuritaire sont prises et maintenues dans le temps.
L’évaluation du risque spécifique doit considérer le risque toxicologique, le risque
écotoxicologique et l’impact sur les eaux souterraines.

Les lignes directrices pour la réalisation des évaluations du risque toxicologique à la
santé humaine et les principes directeurs développés par le ministère de la Santé et
des Services sociaux en collaboration avec le ministère de l'Environnement, ont été
publiés à l’automne 2002. Par ailleurs, la procédure d'évaluation du risque
écotoxicologique pour la réhabilitation des terrains contaminés produite par le CEAEQ
a été publiée en 1998.
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• La validation des critères

Le ministère utilise depuis plus de 15 ans les critères A = niveau naturel, B =
résidentiel, et C = commercial et industriel, pour évaluer l’ampleur de la contamination
des terrains et à titre d’objectifs de décontamination. Le risque potentiel pour la santé
et pour l’écosystème associé à la présence de polluants présents dans les sols au
niveau des critères B et C actuels est en évaluation. Quarante-cinq substances parmi
les quelques 100 paramètres identifiés par le ministère sont traitées en priorité. Le
volet santé humaine est pris en charge par l’Institut national de santé publique du
Québec et se terminera en mai 2003.

Le volet impact à l’écosystème est pris en charge par le Centre d'expertise en analyse
environnementale du Québec. Dans ce cas, l’exercice de validation a été précédé d’un
projet pilote qui a permis de proposer une approche de validation. Cette approche a
été peaufinée dans le cadre de la réalisation d’un projet de recherche soumis au Fond
de recherche pour le développement durable par une firme spécialisée en évaluation
de risque et validation de critères, Sanexen Services environnementaux. Les travaux
sont terminés et l’étude des résultats est en cours.

Enfin, le Service des lieux contaminés a réalisé une comparaison de ses critères avec
ceux de 40 juridictions étrangères, en Amérique comme en Europe. Une évaluation
statistique a été réalisée pour chacun des critères des 45 substances visées. Cet
exercice a permis de vérifier où se situent nos critères par rapport à ceux des
juridictions étrangères.

Ces démarches ont permis de constater que les critères québécois sont cohérents
avec les valeurs utilisées internationalement. Toutefois, certains apparaissent
insuffisamment sévères pour protéger entièrement l'écosystème. Des ajustements
devront être envisagés afin de tenir compte de l'impact sur l'écosystème.

• Les guides techniques

Une dizaine de documents techniques, dont la liste apparaît sur le site Internet du
MENV, est disponible dans la collection « Terrains contaminés » aux Publications du
Québec pour aider la clientèle, lorsqu'il est nécessaire, à caractériser ou à réhabiliter
un terrain contaminé.

• Inventaire

Le Québec dispose d’un inventaire public de terrains contaminés qui ont été portés à la
connaissance du ministère de l’Environnement. Il regroupe plus de 6 000 sites.

c) Ontario

Depuis la décennie 1990-2000, comme dans la plupart des provinces canadiennes
impliquées dans le PNALC, le ministère de l'Environnement de l'Ontario a pouvoir de
nommer des délégués, dits des « directeurs » chargés de mener les procédures de
détection et de déclaration des sites pollués et de recherche en responsabilités. Les
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bailleurs de fonds, les acquéreurs potentiels, les collectivités, sont réticents à
s'impliquer dans les opérations d'assainissement et de reconversion de peur d'avoir à
endosser la responsabilité postérieure en cas de problèmes sanitaires ou
environnementaux. En Ontario, il n'existe pas en fin de processus de réhabilitation la
possibilité de délivrance d'un certificat de conformité. Dans les provinces où cette sorte
de quitus est délivrable, les inquiétudes des promoteurs ne sont pas systématiquement
apaisées.

The Brownfields Statute Law Amendment Act (loi sur les friches contaminées dite Loi
56) vise à prolonger et à modifier la réglementation ontarienne en ce qui concerne les
sites pollués qui s'appuie jusqu'alors sur l'EPA (Environmental Protection Act) et le
OWPA (Ontario Water Resources Act). Son objectif est de dynamiser la requalification
des friches industrielles péri-urbaines qui sont réellement contaminées ou perçues
comme contaminées par les promoteurs, ou les autres parties intéressées comme les
organisations de citoyens. Il est en attente des règlements d’application.

La Loi 56 tente de surpasser ces difficultés. Elle propose une exemption de
responsabilités quand un bien ou un site a été assaini conformément aux
recommandations en vigueur dans la province, et que le détenteur a rempli un Record
of Site Condition (RSC) dit dossier de l'État du Site (DES) en français. Ce RSC est
accessible au public sur un Environmental Site Registry. Il devra être antérieur à
l'entrée en vigueur de la loi, et examiné et approuvé par un expert qualifié et habilité. Il
intégrera une description du site, de son usage, les coordonnées du propriétaire, une
description des travaux d'assainissement, des valeurs-limites retenues à respecter.

Le ministère de l'Environnement provincial ne pourra se retourner ultérieurement
contre le propriétaire, le gestionnaire, l'occupant, sauf dans l'éventualité d'une
contamination nouvelle sur le site ou d'une contamination interne ayant migré vers
l'extérieur.

L'exemption de responsabilités se perd également s'il y a un changement d'usage du
site dans le sens d'un usage plus sensible; exemple d'un usage industriel/commercial
vers un usage résidentiel. La Loi 56 sera rétroactive si l'assainissement a fait l'objet
d'une reconnaissance par le ministère de l'Environnement en conformité avec le
Guideline for Use at Contaminated Sites in Ontario, datant de 1996.

Toutefois, le ministre de l'Environnement de la province disposera du pouvoir
d’« Environmental Emergency » à l'égard de détenteurs, quels qu'ils soient ou de leurs
successeurs si un risque imminent pour l'environnement ou la santé humaine apparaît
et dont la source historique serait générée depuis l'intérieur du site.

Les normes de restauration du site établissent les conditions requises du sol, des
sédiments, et des eaux souterraines en fonction de l'usage, de la nature et de la
texture du sol et des usages actuels et futurs. Ces « critères » découlent des lignes
directrices relatives à la remise en état des lieux contaminés de l'Ontario (1996).
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Le plan Erase de la ville d’Hamilton

Erase (Environmental Remediation and Site Enhancement) est un programme global
d'assainissement et de requalification des anciens quartiers industriels riverains du lac
Ontario. Le plan a reçu l'aide de la province ontarienne. 1 million $ CAN a été donné
par la ville sous forme de subventions aux développeurs privés pour contribuer au
diagnostic et aux premiers travaux d'assainissement. Dans la mesure du possible, les
fractions solides de la contamination sont confinées sur place ou dans le cadre
périphérique des réaménagements. Les fractions liquides sont systématiquement
pompées. Les études spécifiques de risques adaptées à des usages prédéfinis sont
privilégiées. Un nouveau règlement entré en vigueur en mars 2001 s'applique dans
l'ensemble de la province de l'Ontario. Il vise à restreindre les transferts de terres
polluées brutes dans des décharges. Des prétraitements peuvent être exécutés sur le
chantier d'assainissement. En une année (2003) 12 acres (48 000 m²) ont été
requalifiés. La superficie totale de la friche industrielle est d'environ 3 000 acres
(12 km²). Il s'agit donc d'un début modeste mais prometteur ayant permis la
construction de 228 000 pieds carrés (24 000 m²) d'espace immobilier. La municipalité
espère par la levée de nouvelles taxes foncières spécifiques, par la valeur de
l'exemple, constituer de nouveaux partenariats immobiliers et recevoir l'appui direct
des gouvernements fédéral et provincial.

d) Manitoba

La loi concernant l'assainissement des lieux contaminés au Manitoba est
représentative de la politique générale canadienne appliquée dans les provinces,
notamment dans le domaine du cheminement de la procédure d'identification et
d'assainissement des sites pollués et dans la recherche des responsabilités.

La loi manitobaine assimile à l'intérêt public le repérage et l'enregistrement des lieux
contaminés. Elle vise à prévenir et réduire les atteintes à la santé humaine et à
l'environnement et à redonner une utilité aux lieux contaminés. Elle veut réunir au sein
d'un collège spécialisé les compétences et les connaissances et y recourir au moment
de l'étude des plans d'assainissement et dans la phase de réglement des conflits
portant sur le partage des responsabilités.

« Tous les Manitobains ont un rôle à jouer pour améliorer la productivité, la qualité et la
capacité à long terme des écosystèmes naturels ». L'interdépendance écologique des
provinces, territoires et états riverains est reconnue.

Recherche des responsabilités

Un directeur, c'est-à-dire un membre du ministère de l'Environnement désigné par le
ministre de l'Environnement de la province demande à un ou plusieurs propriétaires et
occupants de lui remettre dans des délais fixés et « raisonnables » un document global
sur la contamination suspectée du site ou d'une partie du site. Il peut demander des
documents supplémentaires sur une possible extension de la contamination à des
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biens adjacents. Il peut faire endosser les coûts de ces investigations au propriétaire,
occupant ou toute autre personne dont il estime que la responsabilité est engagée.

Si le directeur estime au vu du document qu'un lieu est contaminé et menace
l'environnement et/ou la santé humaine, une notification doit être faite à tous les
propriétaires, occupants et gestionnaires du moment et à toutes les municipalités
concernées. Un dépôt officiel de la déclaration de contamination doit être effectué.
Cette déclaration doit être suivie d'une révocation au même bureau quand le directeur
estime que l'assainissement est terminé.

Les personnes potentiellement responsables de l'assainissement sont le propriétaire et
l'occupant actuels, les administrateurs ou dirigeants au moment de la survenance de la
pollution, le syndic de faillite. Cependant, ces mêmes personnes ne peuvent être
tenues comme responsables s'ils ont exercé leur diligence au moment des faits ; les
municipalités qui sont devenues propriétaires par suite d'une vente pour défaut de
paiement des taxes, toute autorité expropriatrice ou toute autre personne, créancier,
fournisseur, ayant fait preuve de toutes les précautions voulues dans les pratiques de
manutention, d'élimination, de prévention et de transport ne peuvent être tenus comme
responsables.

Le directeur propose à tous les responsables potentiels de mettre au point à l'amiable
un accord de partage des frais d'assainissement. Une demande d'exemption fondée
peut être envoyée par un présumé responsable au directeur, et des présumés
responsables du premier rang peuvent envoyer des informations sur d'autres
responsables potentiels qui ne seraient pas connus du directeur.

Si au terme du processus préliminaire dont le temps d'aboutissement moyen est de 2 à
3 ans, et malgré la nomination d'un médiateur, aucun accord de partage n'a pu être
dégagé, le directeur nomme un ou plusieurs responsables financiers de
l'assainissement du site.

Le plan d'assainissement peut faire l'objet de commentaires et de contestations par les
désignés responsables. Il peut aussi être commenté par des tiers experts, renvoyé
devant une commission ministérielle provinciale, examiné en audience publique.

Suit l'ordre d'assainissement. Il peut définir des restrictions d'usage et outre le respect
des critères provinciaux sur l'assainissement des lieux contaminés inspirés des
recommandations fédérales, inclure la mise à disposition d'une réserve d'eau potable,
si la zone n'est pas desservie par un aqueduc permettant de répondre aux besoins des
consommateurs d'eaux résidentiels et commerciaux. À l'issue de l’opération, un
certificat de conformité est délivré si toutes les étapes ont été achevées et vérifiées par
les experts nommés par le directeur; le certificat mentionne que d'autres travaux
préalables seraient exigibles en cas de modification ou de diversification de l'usage du
lieu.
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e) Alberta

Les dispositions réglementaires en Alberta s'inspirent des lignes directives
canadiennes et des procédures habituelles de recherche de responsabilité solidaire.
Des certificats de conformité au plan d'assainissement peuvent être délivrés seulement
pour les usages industriels et au cas par cas. La responsabilité des syndics de
liquidation est engagée s'ils ont contribué à l'aggravation de la contamination du site.

La loi 36 a été approuvée en décembre 2003. Elle intéresse spécifiquement les
secteurs gaziers et pétroliers. En vertu de l'Environmental Protection and
Enhancement Act et de nouvelles exigences en matière d'assainissement du sol qui
restent cependant à préciser, les inspecteurs du ministère de l'Environnement pourront
faire des visites approfondies et exiger la mise en œuvre de nouvelles mesures visant
à réduire les contaminations résiduelles. Les certificats originaux d'assainissement
pourront être révoqués - ce qui provoque la colère des secteurs industriels et
immobiliers. Le marché de la réhabilitation des friches industrielles pourrait de ce fait
entrer dans une phase de stagnation.

f) Évolutions actuelles

Plusieurs provinces ont entrepris de rénover leurs législations sur les sites pollués
datant d'une dizaine d'années. Toutes entendent raccourcir les délais, supprimer les
salles des pas perdus bureaucratiques, réduire les coûts de conseils et d'expertises,
« dégeler » des sites inutilisés et improductifs. L'opinion générale à ce niveau semble
être que trop d'argent et de temps ont été dépensés et perdus à cause des recherches,
des contre - recherches, des recours, des avis d'experts et de la crainte des
promoteurs à investir dans des terrains techniquement et juridiquement minés.

Les autorités provinciales disent aussi que sauf exception, les sites pollués ne
constituent pas une charge et une menace toxiques telles que l'argent disponible doive
obligatoirement leur être attribué. Dans ce sens, les nouvelles lois entrées en vigueur
ou sur le point, en Colombie-Britannique, en Ontario et au Québec introduisent plus de
souplesse en ce qui concerne la conception des projets, la mobilisation des
subventions et des prêts, l'exemption de certaines taxes locales, la protection de la
responsabilité des promoteurs et de leurs bailleurs de fond s'il est prouvé et attesté que
l'assainissement est conforme aux réglementations génériques et aux ordonnances
administratives.

Une vérification de la conformité de l'opération est imposée. Réalisée par des experts
certifiés, elle est suivie, le cas échéant, par une attestation officielle accessible à
l'ensemble des intervenants et du public.

2.2.4. Municipalités

Avec ou sans l'aide du gouvernement fédéral, des provinces ou des villes ont lancé
des programmes volontaristes de réhabilitation ou de reconversion de sites. Les
programmes de rénovation ou de requalification urbaine les plus importants intégrant
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l'assainissement des sols pollués sont Revi-Sols au Québec et Erase à Hamilton dans
l'Ontario.

Le Québec a introduit en 1998 la phase 1 de son programme de « revivication »
urbaine. La phase 2 est en cours. 153 projets d'une superficie cumulée de 220 ha ont
été menés à bien. Les polluants peuvent être confinés sur place s'ils ne dépassent pas
les valeurs-guide et si une étude d'évaluation des risques pour tous les récepteurs
concernés démontre l'innocuité. Le gouvernement du Québec peut financer jusqu'à
50% des coûts de diagnostic et d'assainissement et 20 % des coûts de traitement des
matériaux et des eaux souterraines.

Au Québec, l’évolution des quantités de sols pollués traités dans des installations
spécialisées et celles enfouies sur des sites de stockage montre bien qu’au cours des
dernières années la filière de traitement gagne en importance. En 2003, environ
440 000 t de sols pollués ont été traitées alors que sur la même période, environ
120 000 t ont été enfouies.

L'Ontario et la ville d'Hamilton ont lancé sur le terrain en 2001 une opération de
décontamination et de réhabilitation d'une ancienne zone industrielle et portuaire
d'environ 1 500 ha. Des taxes foncières exceptionnelles ont été levées et 1 million de
dollars de subventions accordé par ville d'Hamilton ont entraîné 15 millions de dollars
d'investissements privés. D'autres incitations et partenariats financiers sont en cours
de réflexion. L'ensemble de ses dispositions s'éloigne de l'application du principe
pollueur-payeur, comme s'il y avait la nécessité de tourner la page et de se tourner
vers l'avenir.

2.2.5. Le cas particulier des mines

La prospection et l'exploitation minière a commencé au début du 19e siècle, avec l'or.
C'est à partir de 1970 que des préoccupations environnementales liées à l'exploitation
de mines émergent. Il a été longtemps cru que le climat rigoureux, le permafrost, les
températures généralement très inférieures à 0° Celsius, seraient un mode de
confinement naturel et invariable des déchets. Aujourd’hui on se rend bien compte que
cette hypothèse n’est pas vérifiée et que les polluants peuvent être mobilisés sur de
longues distances. Dans les provinces du nord, la « culture » minière est forte, elle
représentait en 1990 25 % du produit intérieur brut. Les dispositifs financiers et
techniques visant à établir un maillage de protection de l'environnement peuvent être
considérés comme des freins à l'emploi et au développement local.

La densité humaine y est faible, mais les populations aborigènes sont vulnérables à
cause de leur régime alimentaire inféodé, à travers la chasse, la pêche et la
consommation des ressources aquatiques locales. Les espèces animales protégées
sont présentes. L'océan arctique ou sub-arctique, les lacs peuvent être impactés.

Des centaines de milliers de tonnes de déchets chimiques comme l'arsenic et le
cyanure issus d'exploitations historiques fermées ou partiellement fermées menacent
les territoires du nord du Canada. La plupart du temps le traitement de ces déchets, vu
les quantités, les conditions climatiques et les coûts, est impossible. Le contrôle, la
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surveillance à long terme, des dispositions constructives in situ sont privilégiés, mais
encore loin d'être dans tous les cas mis en œuvre ou validés.

Des actes législatifs fédéraux et provinciaux intervenus à partir de 1993, comme le
Yukon Waters Act, le Northwest Territories Waters Act, le Nunavut Waters Act,
garantissent la disponibilité de fonds mobilisables pour traiter les contaminations
aquatiques d'origines minières, mais ils n'ont pas d'effets rétroactifs. Les services
concernés ont beaucoup à faire pour contrôler les impacts des mines fermées et ne
sont pas assez nombreux pour contrôler les impacts des mines encore en activité.
L'assainissement des mines abandonnées recensées exigerait 555 millions de dollars.

Malgré l'optimisme mesuré des autorités et des experts sur les conditions de
fermetures des mines ouvertes ou réouvertes après 1993, Mining Watch Canada dit
que les fonds préventifs exigés par l'administration fédérale des territoires du nord-
ouest sont virtuels ou insuffisants. Elle cite le cas d'une mine de tungstène ré-ouverte
en 2002 après une brève fermeture en 1986 avec un engagement de provisionner
900 000 dollars pour le traitement d'une contamination des aquifères. Or 48 millions de
dollars seraient nécessaire à la réhabilitation du site et au traitement des effluents
menaçant le parc naturel de Nahanni. La mine est à nouveau fermée depuis décembre
2003. Il semble aussi que des reprises spéculatives de concessions minières par des
compagnies non compétentes comme la Pizza Patio Management Limited spécialisée
comme son nom l'indique dans la fabrication et la livraison de pizzas dès 1965 en
Colombie-Britannique et reconvertie en 1999 en Canadian Zinc Corporation, aillent à
l'encontre d'une gestion préventive des risques miniers.

Une mine abandonnée est « un site minier qui n'a pas en fin de vie fait l'objet d'un
nettoyage et d'une fermeture organisés, et dont la propriété et la responsabilité
reviennent aux autorités fédérales, suite à la disparition ou à la reconversion du
propriétaire ou des entités faisant office de propriétaires au moment de la fermeture ».
Les sites prioritaires du point de vue de la protection de l'environnement sont recensés
par le Département Fédéral des Affaires Indiennes et du Nord. 6 mines sont en cours
d'assainissement. 2 mines font l'objet d'un contrôle et d'une gestion des risques, sans
action d'assainissement. 3 ont fait l'objet d'un assainissement partiel ou provisoire et
restent sous le régime du contrôle et de la gestion des risques. 19 sont en cours de
diagnostic environnemental. Les mines abandonnées sont placées sous la
responsabilité fédérale. Les problèmes les plus en vue sont :

- la contamination des retenues d'eau par le cyanure avec une exposition aux eaux
pluviales et à la fonte des neiges, un risque de débordement ou de perte de
confinement et l'impossibilité en l'état de vidanger dans les milieux naturels (mine
d'or de Colomac et Mont Nansen Mine) ;

- la production de trioxyde d'arsenic pulvérulent. Des résidus de ce type ont fait l'objet
d'un stockage géologique à partir de 1951 dans l'emprise de la « Giant Mine » près
de Yellowknife. Aujourd'hui, 300 000 t de déchets arséniés sont soumis aux
infiltrations des eaux de pluie et de la fonte des neiges. L'arsenic est susceptible de
contaminer au-delà des seuils admissibles les ressources aquatiques de proximité,
les poissons et les canards qui sont une part importante des ressources
alimentaires locales. Plusieurs solutions sont à l'étude, dont l'une basée sur
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l'extraction des fractions valorisables - arsenic et or - et leur revente parait
aventureuse. Une autre option consisterait à congeler les substrats géologiques tout
autour du massif de déchets. Quoiqu'il en soit, un système de collecte et de
traitement des eaux paraît indispensable aux experts (« forever », disent-ils).

La mine de plomb et de zinc de Faro est représentative d'un autre risque générique,
celui des eaux de drainage acides qui, en l'occurrence risque dans les siècles à venir
de polluer la Pelly River, les saumons et le cours supérieur du Yukon qui traverse
ensuite l'Alaska et se jette dans l'océan arctique.

Une mine abandonnée n'est pas forcément un site pollué. Plus de 10 000 exploitations
correspondant à la définition juridique canadienne sont considérées comme des mines
abandonnées. Plus de 60 % d'entre elles ont été visitées, mais les essais de stabilité
physique et les tests d'inertie chimique n'ont dans la plupart des cas pas été réalisés.

Il s'agit pour l'essentiel d'un inventaire bibliographique, administratif et cartographique.
Les accès sont souvent dégradés ou coupés. Dans certaines provinces les quantités et
dispositions de stériles, les puits à déchets, les équipements électriques sont mal
connus. Dans ces provinces, les inventaires réalisés des stériles sont récents,
fragmentaires et les pollutions des eaux superficielles, souterraines, et des sédiments
sont mal connues. Un inventaire précis des mines existe au Québec.

L'Indian And Northern Affairs Canada, un département fédéral, travaille activement sur
les mines abandonnées situées en arctique canadien, au Yukon, dans les territoires du
nord-ouest et au Nunavut. Il dispose de ressources financières importantes mais
insuffisantes. Il s’agit là de mines appartenant au gouvernement fédéral. Les mines
privés ou rétrocédées aux provinces sont sous un autre régime. Les risques de
pollutions des eaux douces et marines, des contaminations des écosystèmes et des
populations aborigènes sont reconnues.

Dans les territoires concernés, les activités minières représentaient 25 % du produit
intérieur brut. La tendance est à la baisse mais des nouvelles mines de diamants et le
développement des exploitations gazières et pétrolières font que les activités
extractives au sens large ont de l'avenir. Les mines d'or, de plomb, de zinc et d'argent
posent d'autant plus de problèmes que les fermetures totales ou partielles et les
faillites se multiplient depuis une dizaines d'années. Des lagunes polluées au cyanure,
aux métaux, à l'ammoniaque ou des galeries comblées avec des déchets d'arsenic
sont exposées aux précipitations et à la fonte des neiges. Des doutes officiels sont
exprimés sur la sécurité à court terme de ces dépôts.

Une cinquantaine de sites serait concernée, la mise en sécurité coûterait 550 millions
de dollars. Les mines abandonnées du nord sont un nouveau challenge pour l'état
fédéral. L'ouverture de nouvelles exploitations est désormais soumise à des dépôts de
garantie et en fin de vie à une sorte de mémoire de fermeture.



Approches internationales en matière d'évaluation des risques : le cas du Canada

BRGM/RP-53626-FR – Rapport final 29

2.2.6. Les sites fédéraux

Le gouvernement fédéral ne sait pas avec précision combien de sites pollués sont
placés sous sa responsabilité, n'a pas établi de hiérarchisation des sites, ni
d'échéancier pour la décontamination des sites prioritaires. Il est reproché au
gouvernement fédéral par la commission d'enquête sur l'environnement et le
développement durable de la Chambre des Communes d'avoir une démarche
ambiguë. D'un coté, il oblige les locataires de ses sites à dépolluer et intente des
recours juridiques, et de l'autre il n'a pas d'attitude contraignante face aux pollutions
générées ou gérées par ses propres agences et services ; les sites fédéraux sont
principalement les mines abandonnées, les ports, les décharges, les phares, les bases
militaires, les camps d'entraînement, les réserves dépendant des ministères et
secrétariats des Pêches, des Ressources Naturelles de l'Agence Canadienne des
Parcs, des Travaux Publics, de la Police Montée Royale Canadienne, des Transports,
de la Défense Nationale (9 ministères et agences).

Les principaux polluants recensés dans le patrimoine pollué fédéral sont : les
hydrocarbures dont les HAP, les métaux lourds, les toxiques organiques comme les
PCB, le trichloroéthylène, d'autres solvants chlorés, le DDT et d'autres pesticides.
L'amiante, l'uranium et ses descendants et les munitions périmées sont cités par les
agences et ministères fédéraux comme des sources de contamination des sols et des
eaux souterraines mais ne font pas encore partie des substances ou matériaux ciblés
par le CCME et les autres entités dans le cadre de l’assainissement de sites pollués.

Les friches urbaines et sites contaminés au Canada font face à des pollutions par les
métaux. Ces métaux sont souvent présents en raison du dépôt sur ces sites de résidus
industriels (scories, cendres, mâchefers, etc). La réglementation prévoit la
détermination des concentrations totales en métaux mais non sous leur forme
extractible, lixiviable et biodisponible. Plusieurs technologies d'assainissement ne
peuvent aujourd'hui être appliquées en vertu de leur capacité d'extraire les métaux et
de rencontrer les critères et normes établis. Les concentrations résiduelles étant au-
dessus des valeurs seuils, malgré que les métaux ne soient pas extractibles, font en
sorte que ces technologies ne peuvent s'appliquer commercialement. Le débat porte
donc sur l'adoption de normes qui seraient basées sur les formes extractibles et
lixiviables. Ceci permettrait de gérer les sols, de les traiter, et de les valoriser,
combinant à la fois la gestion des risques et la gestion durable des matériaux traités et
excavés. Ce sujet pourrait s'inscrire dans un cadre plus large de gestion du risque et
traitement in-situ en mettant l'accent sur le besoin d'adopter des méthodes de
restauration durables.

Le gouvernement du Canada a lancé une démarche d'inventaire des sites pollués
détenus par les ministères et les organismes rattachés en été 2000. Dans ce cadre un
site contaminé est « un site dans lequel la concentration des substances nocives est
supérieure aux niveaux naturels et pose ou peut poser des dangers immédiats ou
futurs à la santé ou à l'environnement ou dépasse les niveaux indiqués dans les
politiques et les règlements ». Le gouvernement fédéral a annoncé l’an dernier qu’il
investirait dans les dix prochaines années 4,5 milliards $$ pour décontaminer ses sites.
Le programme a déjà débuté.
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Hors les décharges de déchets solides qui ne sont pas pour le moment intégrées,
l’inventaire canadien des sites fédéraux contaminés comprend 1 752 sites, dont plus
de la moitié sont dans les provinces du Québec, de l'Ontario et de la Colombie-
Britannique. Les sites sont répartis en deux classes. Des chiffres non confirmés
évoquent une probabilité de 10 000 sites fédéraux pollués. La classe 1 représente les
sites pour lesquels une intervention est nécessaire, la classe 2 les sites pour lesquels
une intervention est probablement nécessaire. Dans l'état actuel, un site fédéral
classe 1 restauré reste en classe 1 avec la mention « restauration terminée ». Dans
l'enceinte d'un bien fédéral, les sites pollués peuvent être nombreux, délimités,
circonscrits à quelques mètres carrés de surface, sans précision sur l'étendue ou la
dynamique des contaminations souterraines. L'argent dépensé pour les évaluations et
les mises en sécurité immédiate ou des mesures partielles de restauration est affiché,
année par année.

Une différence importante avec le système français est constituée par la prise en
compte de sites contaminés sous-marins.

Les mentions « contamination soupçonnée ou avérée » dans les sédiments d'un port,
au voisinage du phare, de la corne de brume ou de la jetée ne sont pas rares.

Selon la dernière version disponible de l'inventaire (dernière mise à jour août 2002),
45,9 % des sites sont en cours d'évaluation, 8,9 % en cours de restauration, 16,3 %
sont annoncés comme restaurés, 17,8 % sont soumis à une gestion des risques. Par
gestion des risques, il est entendu le choix et la mise en œuvre d'une stratégie de
contrôle et de surveillance des risques et des modalités de réduction de leur intensité
et de leur probabilité, comme la surveillance de l'atténuation naturelle, les restrictions
d'usage, d'accès, le recouvrement ou la stabilisation des polluants.

2.2.7. Hydrocarbures dans les sols : les standards pancanadiens

60 % des lieux contaminés au Canada présentent une contamination aux
hydrocarbures pétroliers (HCP). Le CCME a approuvé en mai 2001 les standards
pancanadiens relatifs aux HCP à l’exclusion des HPA et autres micropolluants d’origine
pétrolière qui sont ciblés par le protocole et les documents d’orientation. Les dangers
évoqués sont l’explosion dans des espaces clos en cas d’accumulation de vapeurs, la
toxicité, la mobilité pour les hydrocarbures légers, les odeurs, la perturbation gustative,
la dégradation de la qualité des sols et des eaux.

La gestion des sites pollués aux hydrocarbures est considérée par le CCME « d’un
bout à l’autre du Canada » comme souffrant d’une trop grande variabilité et « elle est
généralement dépourvue de fondements scientifiques ». Un commentaire qui
implicitement souligne les limites du traitement biologique qui a connu une grande
vogue à partir du Canada.

« Il est reconnu que la plupart des hydrocarbures pétroliers agissent comme des
toxines à seuil et déclenchent des symptômes généraux de narcose ».



Approches internationales en matière d'évaluation des risques : le cas du Canada

BRGM/RP-53626-FR – Rapport final 31

Des standards sont fixés pour les 4 utilisations des sols définies dans la méthodologie
et la réglementation sites pollués. « Les niveaux cibles ne doivent pas être considérés
comme des niveaux autorisés de pollution ».

Synthèse des niveaux (mg/kg) pour le sol de surface.

Utilisation de
terrain

Texture du sol Fraction 1
C6 - C10

Fraction 2
> C10-C16

Fraction 3
> C16-C34

Fraction 4
> C34

Agricole Sol à grains grossiers 130 450 (150a) 400 2 800

Sol à grains fins 260 (180b) 900 (250b) 800 5 600

Résidentielle/
parc Sol à grains grossiers 30c 150c 400 2 800

Sol à grains fins 260 (180b) 900 (250b) 800 5 600

Commerciale Sol à grains grossiers 310 (230a) 760 (150a) 1 700 3 300

Sol à grains fins 660 (180b) 1 500 (250b) 2 500 6 600

Industrielle Sol à grains grossiers 310 (230a) 760 (150a) 1 700 3 300

Sol à grains fins 660 (180b) 1500 (250b) 2 500 6 600

a = Pour la protection contre le rejet d’eaux souterraines contaminées dans un plan d’eau de surface
adjacent, s’il y a lieu.

b = pour la protection des eaux souterraines potables, s’il y a lieu.

c = suppose une contamination près des habitations construites sur des dalles de béton.

Tableau 1 - Les hydrocarbures dans le sol : les standards pancanadiens.

L’adoption récente des standards pancanadiens peut être ressentie comme un besoin
de reprendre en main une banalisation de la pollution pétrolière et une improvisation
dans les modes de traitement.

2.2.8. Le cas de Sydney Tar Ponds

Les lagunes de boues noires de Sydney cristallisent l’attention des experts et du
public, et mobilisent beaucoup d’argent. 66 millions de dollars canadiens ont été
dépensés dans les études et scénarios d’assainissement. 250 millions
supplémentaires ont été investis sur l’aciérie Syxo entre 1980 et 2000, date de sa
fermeture définitive.

2 500 personnes vivent dans un rayon de 4 km autour de l’ancienne usine et des
lagunes. Les principaux polluants sont les PCB, les HAP, les métaux lourds englués
dans les rejets de l’usine. La majorité de la pollution vient de l’exploitation de la cokerie
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et de l’aciérie entre 1910 et 1967 quand le complexe a été racheté par la province de
Nouvelle-Écosse.

L’alerte a été donnée quand des taux élevés de PCB, de mercure, de plomb, et de
HAP ont été détectés dans des homards du port de Sydney, dans l’embouchure de la
Mugga Creek. Dès 1982, la pêche aux homards a été interdite. En 1986, 34 millions de
dollars ont été consacrés au dragage de la Mugga Creek et à la construction d’un
incinérateur supposé brûler et neutraliser les sous-produits de la cokerie et qui n’a
jamais donné satisfaction.

En été 2001, 36 déversoirs continuent de déverser 13 000 tonnes de boues chaque
jour dans les lagunes. En même temps, Syxo est revendu à la firme suisse Duferco
Farellis.

En décembre 2001, un rapport fédéral et provincial vient à conclure que le voisinage
de Syxo n’est pas plus impacté par les flux diffus de pollution que le reste de la
province. Les écologistes emmenés par le Sierra Club Canada dont la directrice avait
fait quelques mois auparavant une grève de la faim significative (17 jours) sont
sceptiques.

Les années 2002 et 2003 se passent en hésitations techniques, en devis de 140 à
440 millions, en options d’assainissement ; avec un point d’orgue en mars 2003 quand
une étude du ministère de la Santé canadien indique que plus on est près des lagunes,
plus on est exposé à des risques sanitaires graves. Il y aurait eu chaque année 17
morts par cancer, au-dessus de la moyenne nationale, dans les communes de Whitney
Pier et Ashby. Deux semaines après, le Sierra Club diffuse un rapport alarmant sur les
taux de particules d’arsenic et de plomb à l’intérieur des maisons. La Sydney Tar
Ponds Agency, une cellule de crise et d’analyses permanente nommée par les
autorités fédérales et provinciales a démenti cette information, s’appuyant sur des
analyses antérieurement réalisées sur les enfants.

En janvier 2004, Environmental Health Perspectives publie un article scientifique
confirmant l’accumulation des dépôts secs de poussière dans le secteur résidentiel y
compris aux étages. Le dépôt est estimé à 387 g par m² et par an. Il est dit que les
enfants sont en danger et constaté que les valeurs limites pour les sols pollués en
vigueur au Canada sont généralement dépassées autour et dans les maisons, et que
l’assainissement des trois communes les plus proches des lagunes – Whitney Pier,
Ashby, et North End – doit être considéré comme prioritaire.

Le Sierra Club estime que les dix options proposées pour le traitement de toutes les
sources de pollution sont « inacceptables ». La solution technique retenue aujourd’hui
pour la neutralisation de la source des pollutions, c’est l’incinération des boues couplée
à la production d’énergie.
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2.3. INSTANCES RÉGLEMENTAIRES

2.3.1. Conseil Canadien des Ministres de l’Environnement – CCME

Le CCME travaille à promouvoir une coopération intergouvernementale efficace et
coordonne des stratégies sur des questions intergouvernementales comme la pollution
atmosphérique et les produits chimiques toxiques. Les membres du CCME établissent
conjointement des standards, des stratégies et des objectifs environnementaux
uniformes à l'échelle nationale afin d'assurer un environnement de qualité supérieure
partout au pays. S'il propose des changements, le CCME n'impose pas pour autant
ses idées aux membres, son autorité ne s'étendant pas à l'instauration ni à l'application
des lois. Chaque gouvernement est libre d'adopter les propositions du CCME.

Le conseil est formé des ministres de l’environnement fédéral, provinciaux et
territoriaux. Les quatorze ministres se réunissent normalement au moins une fois par
année pour discuter des priorités nationales en matière d'environnement et déterminer
les travaux à réaliser sous l'égide du CCME.

Un comité directeur, le comité de planification et de protection de l'environnement,
formé de hauts fonctionnaires de tous les gouvernements, fournit des avis au Conseil
des ministres sur une base continue et coordonne les projets du CCME confiés à des
groupes de travail intergouvernementaux. Les gouvernements membres sont donc en
mesure d'intervenir rapidement dans les nouveaux dossiers, d'établir des stratégies
nationales et de dresser des plans à long terme.

Les objectifs du CCME incluent la mise en œuvre de mesures coordonnées visant ce
qui suit :

- l’harmonisation des mesures environnementales, de l’évaluation environnementale
et des procédures d’examen au sein de tous les gouvernements, ce qui comprend
les politiques et les procédures, les lois et les réglements ainsi que les
programmes ;

- des stratégies coordonnées pour une gestion stratégique des dossiers
environnementaux d’intérêt intergouvernemental et des nouvelles questions
environnementales d’intérêt national et international ;

- une collaboration continue pour le développement et le maintien d’une base de
données scientifiques, qui permet de prendre des décisions éclairées en matière
d’environnement ;

- l’établissement de normes et d’objectifs environnementaux à l’échelle nationale ;

- une collaboration étroite avec les autres conseils et tribunes ministériels, suivant les
besoins, pour résoudre des problèmes environnementaux.

Dans leurs groupes de travail, les membres du CCME travaillent en collaboration à
l'atteinte d'objectifs spécifiques et de consensus sur des projets de politiques, de
programmes, de normes et de recommandations à l'échelle nationale.
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2.3.2. Groupe de travail sur les recommandations pour la qualité des sols

Le groupe de travail sur les recommandations pour la qualité des sols a pour mandat
d'approuver et de publier des recommandations nationales pour la qualité des sols en
vue de la protection de l'environnement et de la santé humaine. Le bureau national des
recommandations et des normes d'Environnement Canada sert de secrétariat
technique au groupe de travail en lui fournissant des services de coordination
technique et en assurant la diffusion des recommandations nouvelles et révisées pour
la qualité des sols. Le groupe de travail a également pris une part active à l'élaboration
des standards pancanadiens relatifs aux polluants dans le sol.

Le groupe de travail sur les recommandations pour la qualité des sols, comme son
incarnation précédente, le sous-comité du CCME sur les critères de qualité
environnementale des sites contaminés, a produit de nombreux documents
d'orientation sur la gestion des sites contaminés au Canada. Depuis la mise au rancart
du Programme national d'assainissement des lieux contaminés (PNALC) en 1995, le
groupe de travail a produit plusieurs publications sur l'élaboration et l'utilisation de
recommandations pour la qualité des sols au Canada, et à contribuer à la publication
par le CCME en 1999 des Recommandations canadiennes pour la qualité de
l'environnement.

Récemment, le groupe de travail sur les recommandations pour la qualité des sols a
investi des efforts considérables dans l'élaboration des Standards pancanadiens
relatifs aux hydrocarbures pétroliers dans le sol.

Les Standards pancanadiens (SP) sont élaborés par le CCME pour les dossiers sur la
protection de l'environnement ou la réduction des risques pour la santé qui doivent être
traités partout au Canada d'une façon normalisée ou harmonisée. Plusieurs de ces
standards s'appuient en partie sur les recommandations canadiennes pour la qualité
de l'environnement.

2.3.3. Le sous-comité sur la classification des lieux contaminés

Ce comité mis en place par le CCME a élaboré une méthode d'évaluation des lieux
contaminés selon leur effet nocif, réel ou potentiel, sur les personnes et sur le milieu.
Le système national de classification a été élaboré de manière à permettre l'évaluation
comparative, rationnelle et scientifiquement valide des lieux contaminés dans tout le
Canada. C'est l'un des instruments qui avaient été élaborés pour favoriser la
cohérence, à l'échelle nationale, de la mise en œuvre globale de l'ancien Programme
national d'assainissement des lieux contaminés (PNALC).

2.4. FINANCEMENT

The Treasury Board Federal Contaminated Sites Management Policy entré en vigueur
en 2002 entend forcer les propriétaires fédéraux de sites pollués à intervenir. Près de
4 000 sites pollués avérés appartiennent au gouvernement fédéral, à ses agences, aux
ministères de l'agriculture, des transports, de la défense. Le paradoxe est que les sites
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fédéraux implantés dans des provinces qui ont des législations spécifiques sur les sites
pollués ne font pas l'objet d'un plan cohérent de reconnaissance et de dépollution.

Les ministères fédéraux sont tenus d’inventorier et de caractériser les terrains pollués
qui leur appartiennent pour le compte du Conseil du trésor fédéral. Ces lieux doivent
être inscrits comme passifs financiers des ministères fédéraux. Pour la réhabilitation de
ces terrains, 4,5 milliards ont d’ores et déjà été débloqués.

Le rôle du gouvernement fédéral est en retrait. Il ne s'agit pas pour le moment d'un
leadership. À travers le Green Municipal Enabling Fund administré par le
gouvernement fédéral et la fédération des municipalités canadiennes, des fonds
peuvent être attribués (jusqu'à 100 000 dollars) pour inventorier le patrimoine pollué
d'une municipalité ou établir un plan de réhabilitation.

Les programmes de requalification urbaine sont encore hésitants. La stratégie
financière préconisée par la Table Ronde Nationale sur l'Environnement et l'Economie
(TRNEE) évoque une exemption de taxes foncières, des facilités de prêt, des
incitations fiscales municipales, provinciales, territoriales, gouvernementales. La
TNREE estime qu'il est primordial de pallier le manque de capitaux pour les
diagnostics et les opérations d'assainissement. Elle recommande que dans le cadre de
l'Income Tax Act, un Brownfield Redevelopment Current Deduction and Investment
Tax Credit soit institué à l'image de ce qui se pratique pour la recherche scientifique et
certains programmes expérimentaux. La TNREE préconise un dispositif de prêt tenant
compte des bénéfices économiques, sociaux et environnementaux liés aux opérations
de réhabilitation de quartiers ou de grandes emprises délaissées. Elle recommande la
réforme du régime d'assurance sur les ex-sites pollués. Comme il a déjà été dit dans le
cadre du rapport, les nouveaux détenteurs de sites assainis peuvent être impliqués
dans des recours juridiques relatifs aux anciennes pollutions, même si tout a été
dépollué dans les règles de l'art. Les certificats de conformité sont fragiles et n'inspirent
pas confiance aux promoteurs. Le plafond des assurances sites pollués est trop bas
par rapport au potentiel financier des risques encourus. L'échelle de temps des risques
de pollution et des impacts perçus par les populations ou constatés par les autorités
dépasse le cadre normal des contrats d'assurance. Les petits sites ne peuvent pas
s'adapter au montant des primes. Si des polices d'assurances ou de combinaisons de
police peuvent prévoir un risque site pollué jusqu'à 200 millions de dollars, elles
délimitent toutes un espace-temps au delà duquel les recours ne peuvent pas être
exercés. Ce temps ne cadre pas avec la cinétique lente des pollutions de sols et sous-
sols.
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3. Approche technique

3.1. PRINCIPES DE L'APPROCHE GENERALE

Dans le cadre du lancement du PNALC, le CCME, a organisé des ateliers de travail
pour discuter des facteurs clés dans l'élaboration d'un cadre national d'assainissement
des lieux contaminés. Trois principales recommandations ont été énoncées :

- établir une démarche par étapes pour l'évaluation et l'assainissement de lieux avec
des critères nationaux génériques et des orientations sur les objectifs propres à
chaque lieu visé ;

- formuler une approche cohérente fondée sur les risques pour évaluer et établir les
priorités pour l'assainissement de lieux contaminés ;

- assurer une protection égale à la santé humaine et à l'environnement.

Le CCME a créé le sous-comité sur la classification des lieux contaminé et le sous-
comité sur les critères de qualité environnementale pour les lieux contaminés.
Ensemble ces deux sous-comités ont mis sur pied une panoplie d'outils scientifiques et
méthodologiques :

- Recommandations pour la qualité des eaux au Canada (CCMRE, 1987).

- Critères provisoires canadiens de qualité environnementale pour les lieux
contaminés (CCME, 1991a).

- Système national de classification des lieux contaminés (CCME, 1992).

- Evaluation and distribution of Master Variables affecting Solubility of Contaminants
in Canadian Soils (Alder et coll., 1994).

- Examen des biotests effectués sur des organismes entiers pour l'évaluation de la
qualité des sols, des sédiments et des eaux douces au Canada (EC, 1994b).

- Human Health Risk Assessment for Contaminated Site (SC, 1995).

En plus de ces outils, d'autres documents élaborés par le CCME et diffusés par le
gouvernement fédéral ont accompagné le PNALC et sous des formes améliorées
continuent à servir de documentations techniques et administratives :

- Lignes directrices nationales sur la désaffection des sites industriels (CCME,
1991b).

- Méthode d'établissement des recommandations pour la qualité de l'eau en vue de la
protection de la vie aquatique (CCME, 1991c).

- Guide pour l'échantillonnage, l'analyse des échantillons et la gestion des données
des lieux contaminés. Vol. I : Rapport principal ; Vol. II : Sommaire des méthodes
d'analyse (CCME, 1993a).

- Méthode d'élaboration des recommandations pour la qualité des eaux : protection
des utilisations agricoles (CCME, 1993b).
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- Manuel d'évaluation de la subsurface des lieux contaminés (CCME, 1994).

- Protocole d'élaboration de recommandations pour la qualité des sédiments en vue
de la protection de la vie aquatique (CCME, 1995).

- Protocole d'élaboration de recommandations pour la qualité des sols en fonction de
l'environnement et de la santé humaine - 1996.

L'inventaire des recommandations fait apparaître :

- les recommandations pour la qualité des sols relatives au contact avec le sol -
RQScs ;

- les recommandations pour la qualité des sols relatives à l'ingestion de sol et de
nourriture - RQSI. Les invertébrés du sol sont concernés par ces recommandations
de même que les animaux sauvages ou d'élevage. Les animaux de compagnie se
sont pas spécifiquement nommés ;

- les recommandations pour la qualité des sols en fonction de l'environnement -
RQSE. En plus de la mortalité à court terme des espèces indicatrices, sont étudiés
les effets sur la reproduction, la croissance, le développement, le comportement, la
respiration et la contribution à la décomposition des différents récepteurs végétaux
ou animaux autres qu'humains. Les RQSe appliquées aux terrains à vocation
commerciale ou industrielle ont un niveau de protection contre les effets nocifs
inférieurs à celles appliquées aux terrains à vocation résidentielle ou agricole ;

- les recommandations pour la qualité des sols en fonction de la santé humaine -
RQSSH. Elle se fonde sur des scénarios d'exposition, toutes voies confondues, du
sujet le plus vulnérable à l'effet le plus critique pour la santé. « En outre, il ne devrait
y avoir aucune restriction quant à l'ampleur ou à la nature de l'interaction avec le sol
pour chaque vocation désignée de terrain ».

Les recommandations définitives pour la qualité des sols - RQSD. Elles ont pour
objectif la protection double de l'environnement et de la santé, pour chaque catégorie
de terrain. « Elles doivent être raisonnables, pratiques et utilisables ». Elles ne sont
pas exclusivement numériques.

3.2. PROTOCOLE D'ÉLABORATION DE RECOMMANDATIONS POUR LA
QUALITÉ DES SOLS EN FONCTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE
LA SANTÉ HUMAINE - 1996

À défaut de reconduction, le gouvernement fédéral, à travers le Conseil Canadien des
Ministres de l’Environnement, a prolongé le PNALC par un « protocole d'évaluation de
recommandation pour la qualité des sols en fonction de l'eau et de la santé humaine ».
Le CCME entend donner des conseils et des recommandations génériques aux
autorités gouvernementales, provinciales, territoriales, municipales, aux experts et aux
techniciens et en même temps ouvrir des perspectives particulières pour des sites
atypiques. Le protocole adopte ou met à jour les critères existants pour les
compartiments eau et sol. Les notions d'objectifs, de critères, de normes sont
remplacées par des recommandations qui intègrent, quand elles existent, les dernières
informations scientifiques canadiennes ou mondiales. Le protocole relatif aux sols
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entend fournir une méthode permettant de remplacer les critères provisoires
d'assainissement des sols par des recommandations génériques qui tiennent compte
en même temps des considérations scientifiques et des problèmes de gestion.

« Cette nouvelle série de recommandations doit être utilisée pour décontaminer
jusqu'aux niveaux tolérables et non pour polluer jusqu'aux niveaux tolérables ».

3.2.1. Remarques

a) Limites scientifiques

Il est admis que les polluants seront généralement rencontrés sous forme de mélanges
ou de métabolites. Toutefois, il n'y a actuellement pas suffisamment de connaissances
sur les mélanges de polluants pour en tenir compte dans le processus d'élaboration
des recommandations.

L'insuffisance des données scientifiques sur la synergie des polluants et les sous-
produits de dégradation est reconnue.

b) Sol

Le sol est un milieu hétérogène complexe composé de quantités variables de
minéraux, de matière organique, d'eau et d'air, capable de soutenir différents
organismes vivants dont les plantes, les bactéries, les champignons, les protozoaires,
les invertébrés et d'autres animaux. Idéalement, lorsque les niveaux ne dépassent pas
les recommandations, le sol est un écosystème fonctionnel, sain, propice aux
utilisations actuelles et potentielles du site par les récepteurs écologiques et par les
humains. L’objectif d’usage agricole renforce la perspective selon laquelle les sols
doivent être naturellement productifs et donc être dotés de la biodiversité animale et
végétale particulière. Dans ce sens, le décapage des couches polluées et l’apport de
terres végétales est le plus souvent pratiqué. Cette substitution génère de nombreuses
décharges de terres franchement polluées et en quelque sorte stériles.

3.2.2. Recommandations en fonction de l’usage des terrains

Des recommandations génériques sont élaborées pour protéger les humains et les
principaux récepteurs écologiques qui poursuivent des activités normales sur quatre
catégories de terrain : les terrains à vocation agricole, résidentielle/parc, commerciale
et industrielle.

La définition de chaque type d’utilisation des terrains permet la description de
conditions génériques et fixe des limites quant aux récepteurs et aux voies d’exposition
qui seront prises en considération dans l’élaboration des recommandations relatives à
un type donné d’utilisation des terrains. Les quatres types d’utilisation des terrains
sont :
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- agricole - l’activité primaire de ce type d’utilisation est la culture de produits
agricoles ou l’élevage d’animaux ; cette catégorie inclut les terres agricoles qui
fournissent des habitats pour la faune résidente et migratrice ainsi que pour la flore
indigène ;

- résidentielle/parc - l’activité primaire de ce type d’utilisation est l’occupation
résidentielle ou récréationnelle. Le parc est défini comme une zone tampon entre
des zones résidentielles ou des terrains de camping et il exclut les régions
sauvages comme les parcs nationaux et provinciaux ;

- commerciale - l’activité primaire de ce type d’utilisation est commerciale (ex. : centre
commercial) et non résidentielle ni industrielle, il n’inclut pas les zones où de la
nourriture est cultivée ;

- industrielle - l’activité primaire de ce type d’utilisation implique la production, la
fabrication ou la construction de biens ;

Les principaux récepteurs biologiques et les voies d’exposition possibles ont été
identifiés pour chaque catégorie de terrain afin de protéger la qualité du sol et
d’assurer le maintien des activités effectuées sur ces terrains. Pour tenir compte des
différences entre l’analyse des questions de santé humaine et celle des questions
écologiques, des recommandations pour la qualité des sols relatives à chaque polluant
sont élaborées séparément pour les récepteurs humains et pour les récepteurs
écologiques.

3.2.3. Récepteurs écologiques : protection de l’environnment

Des hypothèses sont avancées concernant les voies potentielles d'exposition, l'éventail
des récepteurs possibles et les différents scénarios d'exposition pour les principales
utilisations de terrains. En se basant sur ces scénarios d'exposition, les récepteurs
écologiques soutenant les activités primaires de chaque catégorie d'utilisation des
terrains sont à identifier. Une revue de la littérature scientifique est alors effectuée afin
de déterminer le devenir et le comportement du polluant, ainsi que sa toxicité dans le
sol. Une procédure standardisée permet l'élaboration de recommandations pour la
qualité des sols fondées sur les effets touchant les organismes qui dépendent du sol
(c’est-à-dire, les invertébrés, les plantes et les microbes) à partir de données
acceptables de toxicité. Pour les organismes représentant des niveaux trophiques plus
élevés (c’est-à-dire, les animaux d'élevage et la faune terrestre), des procédures tenant
compte de l'ingestion de sol et de nourriture pollués ont été identifiés afin de permettre
l'élaboration de recommandations qui assurent la protection de ces organismes.

Les récepteurs écologiques attachés à chaque compartiment géologique sont pris en
considération, y compris les sédiments d'eau douce ou d'eau de mer qui peuvent faire
partie des inventaires des sites pollués ou des présumés sites pollués. Des récepteurs
clefs agissant en tant qu'espèces sentinelles peuvent servir de base aux évaluations.

La procédure d'élaboration des recommandations pour la qualité des sols relatives à
l'ingestion de sol et de nourriture (RQSI) n'est utilisée que pour les terrains à vocation
agricole. Cette procédure tient compte de la consommation de fourrage contaminé par



Approches internationales en matière d'évaluation des risques : le cas du Canada

BRGM/RP-53626-FR – Rapport final 41

l'accumulation de polluants dans la chaîne alimentaire. Comme cette procédure se
limite à une chaîne alimentaire herbivore, les produits chimiques qui se bioaccumulent
dans les tissus des plantes et qui peuvent être transférés au prochain maillon de la
chaîne sont d'une importance primaire.

La procédure d’élaboration des recommandations pour la qualité des sols fondée sur le
contact avec le sol RQSCS est appliquée à toutes les catégories de terrain.

RQSE : Recommandation pour la Qualité des Sols en fonction de l'Environnement.

Le niveau de protection fourni par les recommandations dépend des objectifs de
protection visés pour une catégorie donnée de terrain. Ainsi, pour les terrains à
vocation agricole et résidentielle/parc, il est essentiel d’atteindre un niveau de
fonctionnement écologique capable de supporter les activités primaires associées à
ces utilisations des terrains.

Comme pour les terrains à vocation agricole, l'élaboration des RQSE pour les terrains à
vocation résidentielle/parc doit protéger la capacité du sol à supporter les espèces qui
en dépendent et doit également protéger la faune sauvage qui est en contact direct
avec le sol, contre les effets nocifs. Les RQSE pour les terrains à vocation commerciale
et industrielle seront fondées sur le contact direct avec le sol à partir de données
traitant des effets sur les biotes dépendant du sol et sur la faune sauvage. Les deux
catégories de terrain bénéficieront d'un même niveau de protection. Par conséquent,
une seule recommandation pour la qualité des sols sera élaborée pour les terrains à
vocation commerciale et industrielle. Sur les terrains à vocation commerciale et
industrielle, les activités ne dépendent pas autant des principaux récepteurs
écologiques que celles prenant place sur les terrains à vocations agricole et
résidentielle/parc. Ainsi, les RQSE élaborées pour les terrains à vocation commerciale
et industrielle n'offriront pas le même niveau de protection contre les effets nocifs que
celles pour les terrains à vocations agricole et résidentielle/parc.

Le Canada en tant que tutelle fédérale insiste sur l'aptitude des sols à protéger des
espèces inféodées et la faune sauvage, y compris dans les usages résidentiels,
commerciaux et industriels.

Au cours de l’élaboration des recommandations canadiennes pour la qualité des sols
en fonction de l’environnement (RQSE), seuls les paramètres reliés aux « effets
directs » des polluants sur les récepteurs sont considérés. Ces paramètres ne tiennent
pas compte des « effets indirects » (p. ex., évitement des aliments contaminés) qui
peuvent survenir à la suite d’une exposition sublétale. Au niveau de la toxicité sur les
biotes terrestres, la plupart des études se concentrent sur la mortalité (CL50) comme
paramètre à court terme, et sur la reproduction, la croissance, le développement, le
comportement, l’activité, les lésions, les changements physiologiques, la respiration, le
cycle des nutriments, la contribution à la décomposition, l’adaptation génétique et
l’acclimatation physiologique comme paramètres sublétaux à long terme.

La procédure générale d’élaboration des RQSE tient compte des deux voies
d’exposition présentées plus haut (ingestion de sol et de nourriture RQSI – contact
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avec le sol RQSCS). Elle retient comme recommandation définitive la valeur la plus
faible (exposition la plus sensible) obtenue à l’aide des deux procédures pour un
polluant donné et pour un usage de terrain déterminé.

3.2.4. Récepteur humain : protection de la santé humaine

Un récepteur humain sensible est identifié pour chaque vocation de terrain. Les
scénarios d'exposition définis sont fondés sur le récepteur le plus sensible au produit
chimique et sur l'effet le plus critique pour la santé.

L'évaluation du danger détermine l'effet sur la santé potentiellement attribuable à un
polluant (p. ex., cancérigène, hépatotoxique, tératogénique) et estime la dose de
référence que l'on croit associée à un niveau défini d'incidence de cet effet dans la
population. Pour une substance à seuil, une exposition inférieure à la dose de
référence devrait induire une probabilité zéro d'incidence d'un effet nocif dans la
population. Pour une substance sans seuil (c’est-à-dire, un cancérigène ou un
mutagène des cellules germinales), la dose critique spécifique à un risque est définie
pour un niveau de risque additionnel de 1 par million.

Dans la mesure du possible, les informations sur la pharmacocinétique, le métabolisme
et les mécanismes de carcinogénécité et de mutagénicité sont incorporées aux
évaluations quantitatives de la puissance du produit, surtout quand ces dernières sont
élaborées à partir d'études sur des animaux de laboratoire (afin de fournir une échelle
comparative pertinente pour les populations humaines).

Afin de protéger la santé humaine, les processus d’élaboration de recommandations
pour les polluants à seuil d’effet et sans seuil d’effet sont différenciés mais tiennent
tous deux compte de l’exposition journalière de base via l’air, l’eau, le sol, la nourriture
et les produits de consommation.

La population est continuellement soumise à cette exposition de base. Par conséquent,
les risques posés par un lieu contaminé doivent être évalués comme des risques
additionnels de base.

Les étapes suivies pour élaborer les recommandations canadiennes pour la qualité des
sols en fonction de la santé humaine sont similaires à celles utilisées pour l’évaluation
du risque propre à chaque site et nécessitent que plusieurs hypothèses de base soient
avancées en guise d’information spécifique à chaque site. Pour une utilisation donnée
du terrain, un scénario générique d’exposition a été défini et spécifie un récepteur
sensible (enfant ou adulte), les caractéristiques référentielles de ce récepteur (poids,
quantité de sol et d’eau ingérée quotidiennement, durée de l’exposition, etc.) et les
voies spécifiques d’exposition.

L’élaboration des recommandations pour la qualité des sols en fonction de la santé
humaine (RQSSH) se fait en deux étapes. La première étape consiste en l’élaboration
d’une recommandation préliminaire pour la qualité des sols (RPQSSH) en utilisant les
voies directes d’exposition au sol (ingestion de sol, contact dermique avec le sol et
inhalation de particules de sol).
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La deuxième étape implique des mécanismes de vérification qui tentent de quantifier et
de prévenir le transfert à d’autres milieux, des polluants du sol. Ces vérifications
permettent une réévaluation des recommandations génériques préliminaires pour la
qualité des sols afin d’éviter qu’elles ne mènent à des expositions inacceptables par
d’autres milieux.

Les principes de base suivants sont retenus pour l’élaboration d’une RQSSH générique
protectrice de la santé humaine au Canada :

- le sol ne devrait poser aucun risque appréciable pour les humains dans le cadre des
activités liées à la vocation du terrain. En outre, il ne devrait y avoir aucune
restriction quant à l’ampleur ou à la nature de l’interaction avec le sol pour chaque
vocation désignée de terrain ;

- les recommandations sont fondées sur des scénarios spécifiques définis à l’intérieur
desquels l’exposition probable à un site peut être prédite avec un certain degré de
certitude ;

- les recommandations sont élaborées en tenant compte de l’exposition par toutes les
voies pertinentes (sol, air, eau et nourriture) ;

- un récepteur humain sensible est identifié pour chaque vocation de terrain. Les
scénarios d’exposition définis sont habituellement fondés sur le récepteur le plus
sensible au produit chimique et sur l’effet le plus critique pour la santé ;

- les recommandations sont élaborées en utilisant des informations obtenues
scientifiquement, soutenues par le jugement d’un professionnel lorsqu’il y a des
lacunes dans les données.

Si les calculs pour les RPQSSH  révèlent des expositions inacceptables pour les
récepteurs humains, la RQSSH définitive est établie à la plus faible valeur générée par
les procédures de vérification. Si par contre les mécanismes de vérification confirment
comme acceptables les concentrations calculées, alors la RQSSH définitive est établie
au niveau de la RPQSSH.

3.2.5. Recommandations définitives pour la qualité des sols

La recommandation définitive proposée pour la qualité des sols (RQSD) a pour but de
protéger à la fois l’environnement et la santé humaine. La plus faible des deux
recommandations obtenues, l’une par la procédure environnementale (RQSE) et l’autre
par la procédure relative à la santé humaine (RQSSH), sera proposée comme RQSD
dans chaque catégorie de terrain. Une vue d’ensemble du processus complet
d’élaboration des recommandations soulignant les principales étapes menant à
l’élaboration de la RQSD est présentée dans la figure suivante.

Le niveau de risque additionnel acceptable est plus exigeant au Canada qu'en France.
Mais ni l’amiante ni l’uranium ou ses descendants ne font l’objet de recommandations
génériques pour la qualité des sols. Le CCME est en cours de réflexion sur ces deux
paramètres très présents au Canada et qui ne font pas pour le moment l’objet de prise
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en compte dans les provinces. D’autres valeurs-guides sont attendues, notamment
l’acétone et le triméthyl-benzène.

Processus fondé
sur l'environnement

Processus fondé
sur la santé humaine

Catégorie d'utilisation des terrains Catégorie d'utilisation des terrains

Agricole résidentielle/
parc

commerciale/
industrielle

Agricole résidentielle/
parc

commerciale industrielle

procédure pour
le contact avec

le sol

procédure pour
l'ingestion de

sol et de
nourriture

procédure pour
le contact avec

le sol

procédure pour
le contact avec

le sol

RPQSSH pour
les SASE et

SSSE

RPQSSH pour
les SASE et

SSSE

RPQSSH pour
les SASE et

SSSE

RPQSSH pour
les SASE et

SSSE

vérification du
cycle des

nutriments et de
l'énergie

vérification du
cycle des

nutriments et de
l'énergie

vérification du
cycle des

nutriments et de
l'énergie

vérification de
la nappe

phréatique

vérification de
la nappe

phréatique

vérification de
la nappe

phréatique

vérification de
la nappe

phréatique

RQSCS RQSI RQSCS RQSCS vérification de
l'infiltration du

contaminant
dans l'air des

bâtiments

vérification de
l'infiltration du

contaminant
dans l'air des

bâtiments

vérification de
l'infiltration du

contaminant
dans l'air des

bâtiments

vérification de
l'infiltration du

contaminant
dans l'air des

bâtiments

choisir la plus faible des deux
valeurs

vérification de
la consomma-

tion de
nourriture

vérification de
la migration

hors site

RQSE RQSE RQSE RQSSH RQSSH RQSSH RQSSH

CHOISIR LES PLUS FAIBLES
VALEURS ENTRE LA  RQSSH ET LA

RQSE COMME RQSD

RQSCS Recommandation pour la qualité des sols relative au contact avec le sol
RQSI : Recommandation pour la qualité des sols relative à l'ingestion de sol et de nourriture
RQSE : Recommandation pour la qualité des sols en fonction de l'environnement
RPQSSH : Recommandation préliminaires pour la qualité des sols en fonction de la santé humaine
RQSSH : Recommandation pour la qualité des sols en fonction de la santé humaine
RQSD : Recommandation définitive pour la qualité des sols
SASE : Substance avec seuil d'effet
SSSE : Substance sans seuil d'effet

Figure 2 - Vue d'ensemble du processus d'élaboration de la recommandation définitive
pour la qualité des sols.
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Le résumé du protocole d'élaboration de recommandations pour la qualité des sols en
fonction de l'environnement et de la santé humaine, tel que rédigé en 1996 par le
CCME et amendé en 1999 est en annexe 2.

3.2.6. Utilisation des recommandations pour la qualité des sols

Le Canada a adopté une approche à trois paliers comme outil devant permettre
l’évaluation et l’assainissement des lieux contaminés. Le premier palier consiste à
adopter directement les recommandations canadiennes pour la qualité des sols
(recommandations génériques). Toutefois, le fait que certains terrains puissent
présenter des conditions particulières (concentrations naturelles de fond élevées,
mélanges complexes de polluants, scénarios inhabituels d’exposition, etc.) doit aussi
être pris en considération.

Pour ces lieux spécifiques, le deuxième palier permet d’apporter des modifications
restreintes aux recommandations canadiennes pour la qualité des sols en établissant
des objectifs particuliers au terrain (CCME 1996b). Enfin, le troisième palier s’appuie
sur l’utilisation des procédures d’évaluation du risque pour établir des objectifs
d’assainissement des lieux contaminés propres à chaque terrain, SSRA – Site Specific
Risk Assessment (CCME 1996c).

3.3. DOCUMENT D'ORIENTATION SUR L'ÉTABLISSEMENT D'OBJECTIFS
PARTICULIERS À UN TERRAIN EN VUE D'AMÉLIORER LA QUALITÉ
DU SOL ET DES LIEUX CONTAMINÉS AU CANADA

Le titre en lui-même de ce 2e document structurant l'approche canadienne de la
gestion des sites pollués exprime une volonté d'amélioration et de reconquête à la
différence de l'approche française qui parle volontiers de maintien. Ce document est un
guide d'orientation pour assister les services de l'État des provinces et des territoires et
les gestionnaires de lieux contaminés à fixer des objectifs d'assainissement propres à
chaque terrain. Il est vrai que ces objectifs d'assainissement dépendent en plus de la
santé humaine et de l'environnement des « conditions techniques, économiques, et
sociopolitiques ».

3.3.1. La classification des lieux contaminés

La classification des lieux est une composante importante du processus global
d’évaluation et d’assainissement des lieux contaminés. Un système national canadien
de classification des lieux contaminés a été élaboré sous l’égide du CCME (1992) dans
le but de fournir une base simple, cohérente et fiable pour classer les lieux selon le
potentiel de risques qu’ils représentent pour l’environnement et la santé humaine. Le
système constitue un outil pratique pour évaluer les besoins d’assainissement à un lieu
en particulier, pour établir les priorités relatives d’intervention parmi les lieux classifiés
et pour déterminer quels lieux répondent aux exigences du PNALC et se qualifient pour
l’octroi d’un support financier. Ce système de classification a été élaboré
spécifiquement pour la classification des lieux où le sol et la nappe phréatique sont
contaminés.
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Figure 3 - Le système national de classification des lieux contaminés.

Selon le pointage final, les lieux contaminés sont classés dans une des cinq catégories
suivantes :

- Classe 1 – intervention requise ;

- Classe 2 – intervention vraisemblablement requise ;

- Classe 3 – intervention possiblement requise ;

- Classe N – intervention non requise ;

- Classe I – insuffisance de données.

La frontière entre le vraisemblable et le possible est floue. Les paramètres aboutissant
à la classification incluent des informations sur les usages des terrains dans les zones
adjacentes, sur les inondations, la sensibilité de tous les récepteurs écologiques
présents sur le terrain et autour, végétal, animal, humain, y compris faune et flore
bactérienne du sol et du sous-sol. Un objectif d'usage est défini.
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3.3.2. Orientation pour l’établissement d’objectifs particuliers de qualité
environnementale

Le document décrit le noyau principal d’outils scientifiques disponibles pour évaluer la
qualité environnementale en fonction du cadre national pour l’évaluation et
l’assainissement des lieux contaminés, de la classification du lieu jusqu’à
l’établissement d’objectifs d’assainissement de la qualité environnementale (voir
§ 3.2.6. : Utilisation des recommandations pour la qualité des sols).

Les recommandations génériques d’assainissement vont vraisemblablement être à la
base de l’établissement d’objectifs d’assainissement des sols pour la plupart des lieux
contaminés. Bien que les recommandations génériques puissent être appliquées pour
un large éventail de conditions environnementales, des objectifs d’assainissement
adaptés au lieu peuvent s’avérer nécessaires sous certaines conditions, par exemple
pour les lieux aux caractéristiques atypiques (p. ex., concentrations naturelles de fond
élevées d’un polluant), aux mélanges complexes de polluants (lesquels peuvent agir
en synergie ou en antagonisme) Deux approches de base ont été proposées pour
appuyer l’établissement d’objectifs particuliers d’assainissement au Canada. La
première approche fondée sur des recommandations implique :

- méthode 1 - une application directe de recommandations canadiennes existantes
d’assainissement des sols ou ;

- méthode 2 - une modification restreinte des recommandations d’assainissement des
sols en fonction des conditions particulières à un lieu.

La deuxième approche, fondée sur les risques, est basée sur :

- méthode 3 - l’utilisation de procédures d’analyse de risque pour établir des objectifs
particuliers d’assainissement pour un lieu donné.

L’approche fondée sur les recommandations impose l’adoption, ou une modification
restreinte, des recommandations génériques à la lumière de facteurs particuliers
affectant la mobilité des polluants et la caractérisation des récepteurs.

L’approche fondée sur les risques est une procédure plus longue et complexe qui
appelle les deux étapes suivantes :

- évaluation du danger et du risque posés aux récepteurs par les polluants sur une
base spécifique à un lieu et comparaison des valeurs calculées avec des
recommandations pour un « risque acceptable » pour déterminer un objectif
d’assainissement approprié ;

- élaboration et mise en place d’un plan de gestion de risque pour réagir lorsque les
objectifs d’assainissement ainsi établis ne sont pas respectés.

L'utilisation de la méthode 3 dite SSRA reste peu fréquente sur l'ensemble du Canada.
En Colombie-Britanique on note un nombre croissant de sites qui sont gérés sur la
base de l’analyse des risques. Toutes les méthodes prennent en compte le transport
par le vent des polluants et le bruit de fond géochimique très variable sur l'ensemble du
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territoire. S'il y a comblement par des déchets ou stériles de vastes parcelles, le bruit
de fond géochimique de référence est celui des concentrations naturelles régionales.

3.3.3. Site Specific Risk Assessment

Elles sont préconisées quand le lieu pollué est adjacent d'habitats critiques, quand il y
a beaucoup d'incertitudes sur le comportement des polluants, lorsqu'on est confronté à
des caractéristiques géologiques inhabituelles, quand il existe une absence
significative de données sur le comportement, la toxicité des mélanges ou des
métabolites de polluants.

Les SSRA peuvent théoriquement aboutir à des modalités d'assainissement plus
rigoureuses et plus coûteuses que les méthodes 1 et 2 dites génériques. Leurs
défenseurs disent qu'une SSRA coûte 10 fois plus cher qu'une étude générique et que
les coûts d'un assainissement consécutif à une SSRA validée peuvent être 5 fois
moins élevés qu'un assainissement consécutif à une étude générique.

La pollution continue d'un lieu par des sources facilement identifiables (carrières,
bassins, lagunes, fuites dans les réservoirs, etc.) devrait être évitée pendant que des
études approfondies du lieu sont menées pour appuyer le développement d'objectifs
d'assainissement des sols spécifiques au lieu, à partir de l'approche fondée sur les
recommandations ou de l'approche fondée sur le risque. Dans ces cas, les
recommandations génériques pour la qualité des sols, modifiées à partir de
l'information disponible, peuvent guider les interventions d'assainissement.

Des mesures d'urgences peuvent être prises pour réduire ou supprimer les flux de
pollution dès le commencement des études. Les experts ne sont pas seulement des
investigateurs et des observateurs. Ils doivent pouvoir déclencher des actions de
premières dépollutions.

3.3.4. Procédure

Une série de principes directeurs et de recommandations a été établie pour fixer le
cadre général du processus d’établissement d’objectifs d’assainissement des sols
spécifiques à un lieu. Ces principes directeurs sont repris en détail en annexe 3.

La procédure pour l’établissement des objectifs d’assainissement du sol spécifiques à
un lieu contaminé commence par une caractérisation initiale du terrain.

Dans le cadre de cette caractérisation, les informations sur la nature du terrain,
incluant les activités présentes et historiques, doivent d'abord être passées en revue.
Le document « Lignes directrices nationales sur la désaffectation des sites industriels »
(CCME, 1991b) présente un programme de caractérisation en deux phases.

La phase I consiste à évaluer l'information sur les activités ou les pratiques courantes
et historiques qui ont pu produire une contamination du lieu. La phase II est un
programme d'échantillonnage de reconnaissance permettant d'identifier les types et les
concentrations de polluants présents dans les différents milieux rencontrés sur place.
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Cette information déterminera si des vérifications plus approfondies sont requises pour
certains aspects et fournira les intrants de base requis pour élaborer des
recommandations d'assainissement appropriées. Le programme d'échantillonnage de
reconnaissance devrait cibler les zones connues et suspectées d'être contaminées,
identifiées à la phase I, ainsi que les zones apparemment peu affectées par les
activités sur les lieux. Lorsqu'on soupçonne une contamination près des limites du lieu
ou lorsqu'on sait que la contamination a migré hors-site (par transport éolien, eaux
souterraines ou eaux de surface), des échantillons doivent être prélevés pour évaluer
les effets hors-site, les risques potentiels et les mesures d'assainissement requises.

« L'essaimage » de site pollué est aussi analysé à travers les poussières émises par le
site, y compris au moment de son activité. Les structures souterraines, les
canalisations, les systèmes de drainage, sont inspectés ou inventoriés. La
comparaison est établie entre des sites analogues. Les consultations publiques sont
obligatoires. Les effets dominos par transport éolien ou hydraulique des polluants d'un
site à usage industriel ne doivent pas nuire aux autres usages de proximité (sauf si
c'est un usage industriel !)

Protection de la nappe phréatique

L'autorisation des autorités pertinentes est requise si la protection explicite de la nappe
n'est pas un objectif d'assainissement du lieu. Le Canada a la même approche du lien
nappe/sol pollué que la France. S'il n'y a pas d'utilisation possible de la ressource à
cause d'une contamination ancienne, l'objectif d'assainissement peut être minimaliste,
mais cette option doit être examinée et autorisée par le ministère de l'Environnement
provincial.

Modifications restreintes fondées sur un récepteur écologique

La responsabilité de démontrer que des espèces doivent être exclues de la série des
données repose sur les promoteurs et non sur les autorités. Les données
toxicologiques pour des espèces présentes ou probablement présentes sur le terrain
ne peuvent pas être exclues. De même pour les invertébrés et les vertébrés terrestres.
L'objectif modifié d'assainissement doit être évalué par l'autorité pour s'assurer qu'il
fournit le niveau de protection correspondant aux objectifs du protocole sur les sols.

Tous les récepteurs écologiques doivent être pris en compte. La prise en compte
écosystémique est plus large qu'en France. Cependant pas de prise en compte
particulière des animaux de compagnie en tant que récepteur ou en tant que
transmetteur de polluants.

Procédures pour la santé humaine

Pour les terrains à vocation résidentielle/parc, les produits de potagers sont ou peuvent
devenir importants. Dans ce cas, il est postulé que 10 % des produits consommés
peuvent avoir une origine locale à l'exclusion de la viande et du lait. Dans l'option
usage agricole, le scénario générique suppose que 50 % des produits et de la viande,
et 100 % du lait sont cultivés ou produits sur place. Pas de mention spécifique pour les
œufs.
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Composés Organiques Volatiles dans les sous-sols des résidences

Un facteur d'incertitude sera introduit pour tenir compte des fuites possibles de COV
dans les sous-sols. Le facteur d'incertitude pourra être supprimé si aucun sous-sol
n'est prévu. Dans ce document, les entrées de COV dans les premiers niveaux
résidentiels ou dans le garage / parking en rez-de-chaussée ne sont pas considérées.

3.3.5. Objectif final d'assainissement du sol

Pour établir un objectif final d'assainissement, il peut s'avérer approprié de considérer
plus à fond les facteurs techniques, socio-économiques et les stratégies de gestion des
risques. Les décisions prises par l'administration doivent être pleinement documentées
et justifiées.

Les ordres d'assainissement sont soumis à la consultation et aux commentaires du
public, et la participation des autorités administratives et politiques - gouvernements
provinciaux, territoriaux et fédéral - aux modalités d'assainissement, à la conception du
projet, et à la définition de l'usage est plus forte qu'en France.

Le document d'orientation sur l'établissement d'objectifs particuliers à un terrain en vue
d'améliorer la qualité du sol et des lieux contaminés au Canada est en annexe 3.
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4. Conclusion

e Canada doit faire face à un nombre important de sites pollués historiques issus des
industries traditionnelles. Une tradition qui remonte à un siècle et qui jusque dans les

années 70 n'a pas fait l'objet d'une surveillance administrative et technique soutenue. Les
activités de service - distribution d'essence, filières de nettoyage - contribuent à la densité
et à la répartition des sites pollués dans sur tout le territoire canadien.

Sous l'impulsion du Québec et de la Colombie-Britannique, le gouvernement fédéral a
initié il y a 14 ans une dynamique d'actions, de réflexion et d'inventaires.

La vision du Canada sur les sites pollués est panoramique. Elle s'intéresse aux
sédiments fluviaux et maritimes. La prise en compte de la faune et de la flore est
systématique.

Les préoccupations sont aussi transfrontalières. Le double voisinage des États-Unis
(Alaska, frontière Nord et grands lacs) a internationalisé le thème des sites pollués, en
particulier au sujet des flux de contamination transportés par les fleuves (exemple du
Yukon) ou sédimentés dans les grands lacs.

Les pouvoirs fédéraux et provinciaux cherchent à promouvoir des pratiques
économiquement réalistes adaptées à des usages bien définis. Les valeurs-limites
retenues au Canada et dans l'ensemble des provinces sont relativement homogènes,
généralement inférieures à celles qui sont utilisées en France, avec parfois des écarts
énormes comme dans le cas des solvants chlorés. La Colombie-Britannique et le
Yukon se distinguent par l'emploi de la Matrix Numerical Soil Standards qui permet des
valeurs-limites extrêmement élevées « dans la mesure où aucun organisme sensible
n’est susceptible d’être impacté ».

Une autre préoccupation des autorités fédérales, provinciales et territoriales est
d'assainir ou d'encadrer les pratiques des experts. Des représentations parlementaires
et citoyennes, comme la Chambre des Communes et la Table Ronde Nationale sur
l’Environnement et l’Economie s'intéressent aux sites pollués et publient régulièrement
des rapports critiques et constructifs. Le public, les riverains, les collectifs, les
organisations de citoyens sont associés à toutes les phases décisives par des
consultations formelles et organisées faisant l'objet d'une annonce, d'une distribution
préalable de documents et d'une prise en compte.

Par la diversité, voire la divergence des pratiques et des perspectives, par la vivacité
réglementaire des provinces, le Canada apparaît comme un laboratoire sur
l'assainissement des sites pollués et leur requalification ; souvent avec des bonnes
idées comme le renflouement récent de l’Irving Whale, une barge coulée en 1970 avec
plusieurs milliers de tonnes de fuel et milliers de litres de fluides contaminés aux PCB,
une initiative fédérale compatible avec l’Atlantic Risk Based Corrective Action
regroupant dans le cadre de l’assainissement des sites et sols pollués Terre-Neuve, le
Nouveau-Brunswick, La Nouvelle-Écosse et l’Ile-du-Prince-Edouard.

L
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Annexe 1

Comparaison entre valeurs-limites
intracanadiennes et les valeurs-guides françaises
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Annexe 2

Protocole d’élaboration de recommandations
pour la qualité des sols en fonction de

l’environnement et de la santé humaine
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Annexe 3

Document d’orientation sur l’établissement
d’objectifs particuliers à un terrain en vue

d’améliorer la qualité du sol et des lieux
contaminés au Canada
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